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Amendement 1
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 3

Proposition de résolution Amendement

– vu les documents de travail conjoints 
sur la mise en œuvre de la politique 
européenne de voisinage chez les 
partenaires orientaux de la PEV (progrès 
accomplis en 2012 et mesures 
recommandées),

supprimé

Or. en

Amendement 2
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 4

Proposition de résolution Amendement

– vu la communication conjointe de la 
Commission européenne et de la haute 
représentante de l'Union européenne pour 
les affaires étrangères et la politique de 
sécurité au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, 
intitulée "Partenariat oriental: une feuille 
de route pour le sommet de l'automne 
2013" (JOIN(2012) 13 final),

– vu les communications conjointes de la 
Commission européenne et de la haute 
représentante de l'Union européenne pour 
les affaires étrangères et la politique de 
sécurité au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions, 
intitulées "Partenariat oriental: une feuille 
de route pour le sommet de l'automne 
2013" (JOIN(2012) 13 final) et "Tenir les 
engagements de la nouvelle politique 
européenne de voisinage" 
(JOIN(2012) 14 et les documents de 
travail conjoints du 20 mars 2013 des 
services de la Commission qui les 
accompagnent ("Rapports régionaux", 
SWD(2013) 85 et 86),

Or. en
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Amendement 3
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la déclaration de Barcelone adoptée 
lors de la Conférence euro-
méditerranéenne des ministres des 
affaires étrangères, qui s'est tenue à 
Barcelone les 27 et 28 novembre 1995, 
établissant un partenariat euro-
méditerranéen,

Or. en

Amendement 4
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 5 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la déclaration du sommet de Paris 
pour la Méditerranée, tenu le 
13 juillet 2008,

Or. en

Amendement 5
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 5 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu le partenariat de Deauville lancé par 
le G8 lors de la réunion des chefs d'État 
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ou de gouvernement à Deauville en 
mai 2011, auquel l'Union européenne est 
partie,

Or. en

Amendement 6
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Visa 9 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 10 mai 2010 sur 
l'Union pour la Méditerranée 
(P7_TA(2010)0192),

Or. es

Amendement 7
Marek Siwiec, Justas Vincas Paleckis, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Visa 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa recommandation du 
11 septembre 2013 sur la politique de 
l'UE à l'égard de la Biélorussie,

Or. en

Amendement 8
Libor Rouček, Justas Vincas Paleckis, Marek Siwiec

Proposition de résolution
Visa 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa recommandation du 
11 septembre 2013 sur la politique de 
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l'UE à l'égard de la Biélorussie,

Or. en

Amendement 9
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Visa 12 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 20 mai 2013 sur la 
liberté de la presse et des médias dans le 
monde1,
__________________
1 Textes adoptés de cette date 
P7_TA(2013)0274 

Or. en

Amendement 10
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Visa 12 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu sa résolution du 11 décembre 2012 
sur une stratégie pour la liberté 
numérique dans la politique étrangère de 
l'Union2,
__________________
2 Textes adoptés de cette date 
P7_TA(2012)0470 

Or. en
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Amendement 11
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 13

Proposition de résolution Amendement

– vu les conclusions du sommet des 
présidents des parlements de l'Union pour 
la Méditerranée (Marseille, 6-7 avril 2013) 
et les conclusions des Assemblées 
parlementaires Euromed et Euronest,

– vu les conclusions du sommet des 
présidents des parlements de l'Union pour 
la Méditerranée (Marseille, 6-7 avril 2013) 
et les conclusions de l'Assemblée 
parlementaire de l'Union pour la 
Méditerranée et de l'Assemblée 
parlementaire Euronest,

Or. en

Amendement 12
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 14 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les décisions 2006/356/CE, 
2005/690/CE, 2004/635/CE, 2002/357/CE, 
2000/384/CE, 2000/204/CE et 98/238/CE 
concernant la conclusion d'un accord 
euro-méditerranéen établissant une 
association entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, 
d'une part, et, respectivement, la 
République libanaise, la République 
algérienne démocratique et populaire, la 
République arabe d'Égypte, le Royaume 
hachémite de Jordanie, l'État d'Israël, le 
Royaume du Maroc et la République 
tunisienne,

Or. en
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Amendement 13
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 18

Proposition de résolution Amendement

– vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée sur le 
principe d'une aide liée aux résultats et 
aux progrès enregistrés par les pays 
partenaires ("plus pour plus" et "moins 
pour moins"), qu'il convient d'évaluer à 
intervalles réguliers dans des rapports de 
suivi en fonction de critères précis et 
mesurables, et compte tenu du fait que 
l'application incohérente du principe 
"plus pour plus" peut se révéler 
contreproductive et mettre en péril non 
seulement le processus dans son 
ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union,

supprimé

Or. en

Amendement 14
Pier Antonio Panzeri

Proposition de résolution
Visa 18

Proposition de résolution Amendement

– vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée sur le 
principe d'une aide liée aux résultats et aux 
progrès enregistrés par les pays partenaires 

– considérant les révolutions dans le 
monde arabe, qui constituent une étape 
cruciale dans l'histoire moderne des pays 
du voisinage méridional de l'Europe ainsi 
que dans l'histoire des relations entre 
l'Union européenne et lesdits pays, et 
l'adoption d'une approche différenciée 
fondée sur le principe d'une aide liée aux 
résultats et aux progrès enregistrés par les 
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("plus pour plus" et "moins pour moins"), 
qu'il convient d'évaluer à intervalles 
réguliers dans des rapports de suivi en 
fonction de critères précis et mesurables, et 
compte tenu du fait que l'application 
incohérente du principe "plus pour plus" 
peut se révéler contreproductive et mettre 
en péril non seulement le processus dans 
son ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union,

pays partenaires ("plus pour plus" et 
"moins pour moins"), qu'il convient 
d'évaluer à intervalles réguliers dans des 
rapports de suivi en fonction de critères 
précis et mesurables, et compte tenu du fait 
que l'application incohérente du principe 
"plus pour plus" peut se révéler 
contreproductive et mettre en péril non 
seulement le processus dans son ensemble, 
mais aussi l'influence et la crédibilité de 
l'Union,

Or. en

Amendement 15
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Visa 18

Proposition de résolution Amendement

- vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée sur le 
principe d'une aide liée aux résultats et aux 
progrès enregistrés par les pays partenaires 
("plus pour plus" et "moins pour moins"), 
qu'il convient d'évaluer à intervalles 
réguliers dans des rapports de suivi en 
fonction de critères précis et mesurables, et 
compte tenu du fait que l'application 
incohérente du principe "plus pour plus" 
peut se révéler contreproductive et mettre 
en péril non seulement le processus dans 
son ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union,

- vu les mobilisations massives dans le 
monde arabe, qui constituent une étape 
cruciale dans l'histoire moderne des pays 
du voisinage méridional de l'Europe ainsi 
que dans l'histoire des relations entre 
l'Union européenne et lesdits pays, et 
l'adoption d'une approche différenciée 
fondée sur le principe d'une aide liée aux 
résultats et aux progrès enregistrés par les 
pays partenaires ("plus pour plus" et 
"moins pour moins"), qu'il convient 
d'évaluer à intervalles réguliers dans des 
rapports de suivi en fonction de critères 
précis et mesurables, et compte tenu du fait 
que l'application incohérente du principe 
"plus pour plus" peut se révéler 
contreproductive et mettre en péril non
seulement le processus dans son ensemble, 
mais aussi l'influence et la crédibilité de 
l'Union,

Or. es
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Amendement 16
Renate Weber

Proposition de résolution
Visa 18

Proposition de résolution Amendement

– vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée sur le 
principe d'une aide liée aux résultats et aux 
progrès enregistrés par les pays partenaires 
("plus pour plus" et "moins pour moins"),
qu'il convient d'évaluer à intervalles 
réguliers dans des rapports de suivi en 
fonction de critères précis et mesurables, 
et compte tenu du fait que l'application 
incohérente du principe "plus pour plus" 
peut se révéler contreproductive et mettre 
en péril non seulement le processus dans 
son ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union,

– considérant que les révolutions dans le 
monde arabe constituent une étape cruciale 
dans l'histoire moderne des pays du 
voisinage méridional de l'Europe ainsi que 
dans l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée sur le 
principe d'une aide liée aux résultats et aux 
progrès enregistrés par les pays partenaires 
("plus pour plus"), et considérant que 
l'application incohérente du principe "plus 
pour plus" peut se révéler contreproductive 
et mettre en péril non seulement le 
processus dans son ensemble, mais aussi 
l'influence et la crédibilité de l'Union,

Or. en

Amendement 17
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Visa 18

Proposition de résolution Amendement

– vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée sur le 
principe d'une aide liée aux résultats et aux 

– vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée non 
seulement sur les besoins de chaque pays 
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progrès enregistrés par les pays partenaires 
("plus pour plus" et "moins pour moins"), 
qu'il convient d'évaluer à intervalles 
réguliers dans des rapports de suivi en 
fonction de critères précis et mesurables, et 
compte tenu du fait que l'application 
incohérente du principe "plus pour plus" 
peut se révéler contreproductive et mettre 
en péril non seulement le processus dans 
son ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union,

partenaire, mais également sur le principe 
d'une aide liée aux résultats et aux progrès 
enregistrés par les pays partenaires ("plus 
pour plus"), qu'il convient d'évaluer à 
intervalles réguliers dans des rapports de 
suivi en fonction de critères précis et 
mesurables,

Or. en

Amendement 18
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Visa 18

Proposition de résolution Amendement

– vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption 
d'une approche différenciée fondée sur le 
principe d'une aide liée aux résultats et aux 
progrès enregistrés par les pays partenaires 
("plus pour plus" et "moins pour moins"), 
qu'il convient d'évaluer à intervalles 
réguliers dans des rapports de suivi en 
fonction de critères précis et mesurables, et 
compte tenu du fait que l'application 
incohérente du principe "plus pour plus" 
peut se révéler contreproductive et mettre 
en péril non seulement le processus dans 
son ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union,

– vu les révolutions dans le monde arabe, 
qui constituent une étape cruciale dans 
l'histoire moderne des pays du voisinage 
méridional de l'Europe ainsi que dans 
l'histoire des relations entre l'Union 
européenne et lesdits pays, et l'adoption en 
cours d'une approche différenciée fondée 
sur le principe d'une aide liée aux résultats 
et aux progrès enregistrés par les pays 
partenaires ("plus pour plus" et "moins 
pour moins"), qu'il convient d'évaluer à 
intervalles réguliers dans des rapports de 
suivi en fonction de critères précis et 
mesurables, et compte tenu du fait que 
l'application incohérente ou la non-
application du principe "plus pour plus" 
peut se révéler contreproductive et mettre 
en péril non seulement le processus dans 
son ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union,

Or. en
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Amendement 19
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Visa 18 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu les relations de longue date entre 
l'Union européenne et les pays de son 
voisinage méridional et les liens 
historiques, économiques, politiques et 
sociaux que de nombreux États membres 
entretiennent avec les pays de cette 
région, et vu l'engagement de l'Union 
européenne à entretenir des rapports qui 
soient les plus étroits possibles en offrant 
l'aide nécessaire, conformément à la PEV 
élargie,

Or. en

Amendement 20
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Visa 19

Proposition de résolution Amendement

- vu la nécessité, d'une part, de garantir la 
cohérence de la politique extérieure de 
l'Union, notamment avec ses politiques 
internes, et, d'autre part, d'éviter 
d'appliquer une approche "deux poids, 
deux mesures", et compte tenu du fait que 
la crise économique et financière ne 
saurait justifier une réduction de 
l'engagement de l'Union vis-à-vis de ses 
voisins,

supprimé

Or. es
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Amendement 21
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 19

Proposition de résolution Amendement

– vu la nécessité, d'une part, de garantir 
la cohérence de la politique extérieure de 
l'Union, notamment avec ses politiques 
internes, et, d'autre part, d'éviter 
d'appliquer une approche "deux poids, 
deux mesures", et compte tenu du fait que 
la crise économique et financière ne 
saurait justifier une réduction de 
l'engagement de l'Union vis-à-vis de ses 
voisins;

supprimé

Or. en

Amendement 22
Renate Weber

Proposition de résolution
Visa 19

Proposition de résolution Amendement

– vu la nécessité, d'une part, de garantir 
la cohérence de la politique extérieure de 
l'Union, notamment avec ses politiques 
internes, et, d'autre part, d'éviter 
d'appliquer une approche "deux poids, 
deux mesures", et compte tenu du fait que 
la crise économique et financière ne saurait 
justifier une réduction de l'engagement de 
l'Union vis-à-vis de ses voisins,

– considérant que la politique extérieure 
de l'Union doit être cohérente, notamment 
avec ses politiques internes, en évitant 
d'appliquer une approche "deux poids, 
deux mesures", et considérant que la crise 
économique et financière ne saurait 
justifier une réduction de l'engagement de 
l'Union vis-à-vis de ses voisins,

Or. en

Amendement 23
Pier Antonio Panzeri
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Proposition de résolution
Visa 19

Proposition de résolution Amendement

– vu la nécessité, d'une part, de garantir la 
cohérence de la politique extérieure de 
l'Union, notamment avec ses politiques 
internes, et, d'autre part, d'éviter 
d'appliquer une approche "deux poids, 
deux mesures", et compte tenu du fait que 
la crise économique et financière ne saurait 
justifier une réduction de l'engagement de 
l'Union vis-à-vis de ses voisins,

– considérant la nécessité, d'une part, de 
garantir la cohérence de la politique 
extérieure de l'Union, notamment avec ses 
politiques internes, et, d'autre part, d'éviter 
d'appliquer une approche "deux poids, 
deux mesures", et compte tenu du fait que 
la crise économique et financière ne saurait 
justifier une réduction de l'engagement de 
l'Union vis-à-vis de ses voisins,

Or. en

Amendement 24
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- considérant que les manifestations 
populaires dans le monde arabe en 2011
appelaient à la dignité, à la démocratie, à 
la liberté ainsi qu'à la justice sociale; 
considérant que les révolutions dans le 
monde arabe constituent une étape 
cruciale dans l'histoire moderne des pays 
du voisinage méridional de l'Europe ainsi 
que dans l'histoire des relations entre 
l'Union européenne et lesdits pays; et 
considérant que des difficultés 
économiques continuent de sévir dans 
plusieurs pays méditerranéens deux ans 
après ces événements,

Or. en

Amendement 25
Jacek Saryusz-Wolski
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Proposition de résolution
Visa 19 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu que les décisions prises lors du 
sommet du partenariat oriental à Vilnius 
pourraient s'avérer cruciales pour 
l'avenir du partenariat oriental, d'où 
l'importance de garder en tête l'idée d'une 
perspective à long terme, qui aille au-delà 
du sommet, et de garantir une politique de 
suivi ambitieuse pour la région;

Or. en

Amendement 26
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Visa 20

Proposition de résolution Amendement

– vu les manifestations populaires qui ont 
eu lieu dans le monde arabe en 2011 et 
appelaient à la dignité, à la démocratie, à 
la liberté ainsi qu'à la justice sociale, et vu 
les difficultés économiques qui continuent 
de sévir dans plusieurs pays 
méditerranéens deux ans après ces 
événements,

supprimé

Or. en

Amendement 27
Renate Weber

Proposition de résolution
Visa 20



AM\1001977FR.doc 17/131 PE516.932v01-00

FR

Proposition de résolution Amendement

– vu les manifestations populaires qui ont 
eu lieu dans le monde arabe en 2011 et 
appelaient à la dignité, à la démocratie, à 
la liberté ainsi qu'à la justice sociale, et vu
les difficultés économiques qui continuent 
de sévir dans plusieurs pays 
méditerranéens deux ans après ces 
événements,

– considérant que les manifestations 
populaires pacifiques qui ont eu lieu dans 
le monde arabe en 2011 exprimaient des 
aspirations démocratiques légitimes et un 
appel fort en faveur de réformes 
institutionnelles, politiques et sociales 
destinées à garantir une véritable 
démocratie, à combattre la corruption et le 
népotisme, à garantir le respect de l'état 
de droit, des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, à réduire les 
inégalités sociales et à créer de meilleures 
conditions économiques et sociales; 
considérant les difficultés économiques et 
les troubles qui continuent de sévir dans 
plusieurs pays méditerranéens deux ans 
après ces événements,

Or. en

Amendement 28
Pier Antonio Panzeri

Proposition de résolution
Visa 20

Proposition de résolution Amendement

– vu les manifestations populaires qui ont 
eu lieu dans le monde arabe en 2011 et 
appelaient à la dignité, à la démocratie, à la 
liberté ainsi qu'à la justice sociale, et vu les 
difficultés économiques qui continuent de 
sévir dans plusieurs pays méditerranéens 
deux ans après ces événements,

– considérant les manifestations populaires 
qui ont eu lieu dans le monde arabe en 
2011 et appelaient à la dignité, à la 
démocratie, à la liberté ainsi qu'à la justice 
sociale, et vu les difficultés économiques 
qui continuent de sévir dans plusieurs pays 
méditerranéens deux ans après ces 
événements,

Or. en

Amendement 29
Marietje Schaake
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Proposition de résolution
Visa 20

Proposition de résolution Amendement

– vu les manifestations populaires qui ont 
eu lieu dans le monde arabe en 2011 et 
appelaient à la dignité, à la démocratie, à la 
liberté ainsi qu'à la justice sociale, et vu les 
difficultés économiques qui continuent de 
sévir dans plusieurs pays méditerranéens 
deux ans après ces événements,

– vu les manifestations populaires qui ont 
eu lieu dans le monde arabe en 2011 et 
appelaient à la dignité, à la démocratie, à la 
liberté ainsi qu'à la justice sociale, et vu le 
fait que, deux ans après ces événements, 
les citoyens de plusieurs pays 
méditerranéens voient encore leurs droits 
de l'homme fondamentaux et leurs 
libertés fondamentales être bafoués et 
sont confrontés à des difficultés 
économiques,

Or. en

Amendement 30
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Visa 20 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

- vu la nécessité, d'une part, de garantir la 
cohérence de la politique extérieure de 
l'Union, notamment avec ses politiques 
internes, et, d'autre part, d'éviter 
d'appliquer une approche "deux poids, 
deux mesures", et compte tenu du fait que 
la crise économique et financière ne 
saurait justifier une réduction de 
l'engagement de l'Union vis-à-vis de ses 
voisins,

Or. es

Amendement 31
Helmut Scholz
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Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les accords 
d'association (AA) ne constituent pas un 
objectif en eux-mêmes mais sont un 
instrument de réforme profonde, de 
transformation systémique et de 
rapprochement vis-à-vis de l'Union, de ses 
valeurs et de ses normes; considérant que
leur mise en œuvre correcte et en temps 
voulu représente par conséquent un
critère prépondérant pour l'évaluation de 
la situation des pays concernés;

A. considérant que l'objectif de la politique 
de voisinage consiste à promouvoir - par 
la voie du dialogue et de la coopération 
dans l'intérêt mutuel de la paix et de la 
sécurité - la stabilité économique et le 
développement social pour tendre vers la 
réalisation d'un état de droit, vers le 
respect des droits civils, politiques et 
sociaux et vers le développement de 
structures démocratiques dans le 
voisinage immédiat de l'Union; 
considérant que la collaboration dans le 
cadre de la politique de voisinage doit 
prendre en considération les intérêts, les 
conditions de développement et les 
possibilités de développement des pays 
partenaires et que le fait de lier la 
politique de voisinage à des conditions 
strictes et à des objectifs géostratégiques 
s'est avéré contre-productif pour les deux 
parties; considérant que ce défi devrait 
aussi influer sur la structuration des liens 
contractuels, comme par exemple l'accord 
d'association; 

Or. de

Amendement 32
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les accords 
d'association (AA) ne constituent pas un 
objectif en eux-mêmes mais sont un 
instrument de réforme profonde, de 
transformation systémique et de 
rapprochement vis-à-vis de l'Union, de ses 

A. considérant que les accords 
d'association (AA) devraient devenir des 
instruments destinés à promouvoir la 
coopération entre les pays et entre les 
différents pays et l'Union européenne; 
considérant que leur mise en œuvre 
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valeurs et de ses normes; considérant que 
leur mise en œuvre correcte et en temps 
voulu représente par conséquent un critère 
prépondérant pour l'évaluation de la 
situation des pays concernés;

correcte et en temps voulu représente par 
conséquent un critère prépondérant pour 
l'évaluation de la situation des pays 
concernés;

Or. en

Amendement 33
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les accords 
d'association (AA) ne constituent pas un 
objectif en eux-mêmes mais sont un 
instrument de réforme profonde, de 
transformation systémique et de 
rapprochement vis-à-vis de l'Union, de ses 
valeurs et de ses normes; considérant que 
leur mise en œuvre correcte et en temps 
voulu représente par conséquent un critère 
prépondérant pour l'évaluation de la 
situation des pays concernés;

A. considérant que les accords 
d'association (AA) doivent permettre de 
développer un lien privilégié avec les pays 
partenaires en vue de créer un espace de 
prospérité basé sur des valeurs partagées 
entre les partenaires, qui se caractérisent
par des relations étroites et de paix 
fondées sur la coopération; considérant 
que leur mise en œuvre correcte et en 
temps voulu représente par conséquent un 
critère prépondérant pour l'évaluation de la 
situation des pays concernés;

Or. es

Amendement 34
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant A

Proposition de résolution Amendement

A. considérant que les accords 
d'association (AA) ne constituent pas un 
objectif en eux-mêmes mais sont un 
instrument de réforme profonde, de 
transformation systémique et de 

A. considérant que les accords 
d'association (AA) ne constituent pas un 
objectif en eux-mêmes mais sont un 
instrument de promotion d'une réforme 
profonde et durable, de transformation 
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rapprochement vis-à-vis de l'Union, de ses 
valeurs et de ses normes; considérant que 
leur mise en œuvre correcte et en temps 
voulu représente par conséquent un critère 
prépondérant pour l'évaluation de la 
situation des pays concernés;

systémique et de rapprochement vis-à-vis 
de l'Union, de ses valeurs et de ses normes 
fondamentales; considérant que leur mise 
en œuvre correcte et en temps voulu 
représente par conséquent un critère 
prépondérant pour l'évaluation de la 
situation des pays concernés;

Or. en

Amendement 35
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant qu'il convient d'évaluer 
à intervalles réguliers la mise en œuvre de 
la nouvelle approche différenciée basée 
sur le principe d'assistance selon les 
performances et les progrès des pays 
partenaires ("plus pour plus" et "moins 
pour moins") dans des rapports de suivi 
en fonction de critères précis et 
mesurables, et considérant que 
l'application incohérente du principe 
"plus pour plus" peut se révéler 
contreproductive et mettre en péril non 
seulement le processus dans son 
ensemble, mais aussi l'influence et la 
crédibilité de l'Union;

Or. en

Amendement 36
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la politique 
européenne de voisinage devrait renforcer 
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le partenariat entre l'Union européenne et 
les pays et sociétés de son voisinage afin 
de mettre sur pied et de renforcer des 
démocraties viables, de poursuivre une 
croissance économique durable et de 
gérer les relations transfrontalières;

Or. en

Amendement 37
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que la relation 
privilégiée avec les voisins de l'Europe au 
sein de la PEV repose sur un engagement 
mutuel à respecter des valeurs communes 
(la démocratie et les droits de l'homme, 
l'état de droit, la bonne gouvernance, les 
principes de l'économie de marché et le 
développement durable); considérant qu'à 
la suite de la révision de la PEV, il 
faudrait s'atteler à la promotion d'une 
démocratie profonde et durable, 
accompagnée d'un développement 
économique inclusif;

Or. en

Amendement 38
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Considérant A bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A bis. considérant que le bon 
fonctionnement de la démocratie, le 
respect des droits de l'homme et l'état de 
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droit sont des piliers fondamentaux du 
partenariat entre l'Union européenne et 
ses voisins; considérant que 
l'établissement d'une démocratie solide et 
durable requiert un engagement fort et 
pérenne de la part des gouvernements en 
faveur d'élections libres et équitables, de 
la liberté d'association, d'expression et 
d'assemblée, de la liberté de la presse et 
des médias, de l'état de droit administré 
par un système judiciaire indépendant et 
du droit à un procès équitable, de la lutte 
contre la corruption, de la sécurité et de la 
réforme des services répressifs (y compris 
de la police) et de l'établissement d'un 
contrôle démocratique sur les forces 
armées et de sécurité;

Or. en

Amendement 39
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Considérant A ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

A ter. considérant la nécessité de garantir 
la cohérence de la politique extérieure de 
l'Union, notamment avec ses politiques 
internes, et d'éviter d'appliquer une 
approche "deux poids, deux mesures", et 
considérant que la crise économique et 
financière ne saurait justifier une 
réduction de l'engagement de l'Union vis-
à-vis de ses voisins;

Or. en

Amendement 40
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant B
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Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres probants;

B. considérant que la mesure des progrès 
de la mise en œuvre de la politique de 
voisinage effectués par les pays partenaires 
doit reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres probants; considérant que de 
telles évaluations devraient servir à tirer 
des conclusions pour le développement 
ultérieur de la politique de voisinage 
prenant en considération les spécificités 
nationales et non en être une condition 
préalable;

Or. de

Amendement 41
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres probants;

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires au 
niveau du respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, du processus 
démocratique et du respect de l'état de 
droit, ainsi que des réformes durables de 
l'économie et du secteur public, doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres probants et transparents;

Or. en

Amendement 42
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant B
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Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres probants;

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux, sur le principe de réciprocité
ainsi que sur des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres probants;

Or. es

Amendement 43
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres probants;

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres clairs, transparents et 
mesurables;

Or. en

Amendement 44
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs 
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paramètres probants; objectifs et spécifiques et de paramètres 
probants;

Or. es

Amendement 45
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Considérant B

Proposition de résolution Amendement

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres;

B. considérant que la mesure des progrès 
effectués par les pays partenaires doit 
reposer sur des principes communs 
généraux ainsi que des exigences propres à 
chaque pays, sur la base d'indicateurs et de 
paramètres et prendre en considération les
progrès généraux et le niveau 
d'engagement des pays à entreprendre des 
réformes;

Or. en

Amendement 46
Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que la PEV doit être 
fondée sur des valeurs et promouvoir les 
droits de l'homme fondamentaux et 
universels, une véritable démocratie, l'état 
de droit, ainsi que la protection des 
minorités; 

Or. en
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Amendement 47
Mário David

Proposition de résolution
Considérant B bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

B bis. considérant que le respect et la 
promotion de la démocratie et des droits 
de l'homme, notamment ceux des enfants, 
des femmes et des minorités, de la justice 
et de l'état de droit, des libertés 
fondamentales, entre autres les libertés 
d'expression, de conscience, de religion 
ou de croyance, et d'association, de la 
liberté et de l'indépendance des médias, y 
compris d'un accès illimité à 
l'information, à la communication et à 
l'internet; le renforcement de la société 
civile, de la sécurité, y compris le
règlement pacifique des différends et les
bonnes relations de voisinage; la stabilité 
démocratique, la prospérité, la répartition 
équitable des revenus, de la richesse et des 
chances, la cohésion sociale, la lutte 
contre la corruption, et la promotion de la 
bonne gouvernance et d'un 
développement durable sont des principes 
fondateurs et les objectifs de l'Union 
européenne qui constitueront toujours des 
valeurs communes au cœur de la PEV;

Or. en

Amendement 48
Renate Weber

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; 

supprimé
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considérant que les pratiques qui 
consistent à priver les citoyens de leur 
droit légitime à choisir leur gouvernement 
par le recours à une justice sélective à 
l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens 
premiers ministres Ioulia Tymochenko et 
Vano Merabishvili, ainsi qu'à 
l'incarcération des opposants politiques, 
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

Or. en

Amendement 49
Libor Rouček, Marek Siwiec

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; 
considérant que les pratiques qui 
consistent à priver les citoyens de leur 
droit légitime à choisir leur gouvernement 
par le recours à une justice sélective à 
l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens 
premiers ministres Ioulia Tymochenko et
Vano Merabishvili, ainsi qu'à 
l'incarcération des opposants politiques,
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant que le respect de la 
démocratie, des droits de l'homme et de 
l'état de droit sont les conditions 
fondamentales d'une coopération plus 
étroite entre les pays du partenariat 
oriental et l'Union européenne; 
considérant que le recours à une justice 
sélective, l'emprisonnement d'opposants 
politiques et l'absence d'élections libres 
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

Or. en

Amendement 50
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Justas Vincas Paleckis, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes C. considérant que le respect de la 
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démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; 
considérant que les pratiques qui 
consistent à priver les citoyens de leur 
droit légitime à choisir leur gouvernement 
par le recours à une justice sélective à 
l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens 
premiers ministres Ioulia Tymochenko et
Vano Merabishvili, ainsi qu'à 
l'incarcération des opposants politiques,
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

démocratie, des droits de l'homme et de 
l'état de droit sont les conditions 
fondamentales d'une coopération plus 
étroite entre les pays du partenariat 
oriental et l'Union européenne; 
considérant que le recours à une justice 
sélective, l'emprisonnement d'opposants 
politiques et l'absence d'élections libres 
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

Or. en

Amendement 51
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; 
considérant que les pratiques qui consistent 
à priver les citoyens de leur droit légitime à 
choisir leur gouvernement par le recours à 
une justice sélective à l'encontre des 
responsables de l'opposition, à l'instar des 
anciens premiers ministres Ioulia 
Tymochenko et Vano Merabishvili, ainsi 
qu'à l'incarcération des opposants 
politiques, portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant qu'il convient de respecter 
les principes démocratiques; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens premiers 
ministres Ioulia Tymochenko et Vano 
Merabishvili, ainsi qu'à l'incarcération des 
opposants politiques, portent atteinte à ces 
principes fondamentaux;

Or. en

Amendement 52
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Considérant C
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Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; 
considérant que les pratiques qui consistent 
à priver les citoyens de leur droit légitime à 
choisir leur gouvernement par le recours à 
une justice sélective à l'encontre des 
responsables de l'opposition, à l'instar des 
anciens premiers ministres Ioulia 
Tymochenko et Vano Merabishvili, ainsi 
qu'à l'incarcération des opposants 
politiques, portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont 
inviolables; considérant que les pratiques 
qui consistent à priver les citoyens de leur 
droit légitime à choisir leur gouvernement 
par le recours à une justice sélective à 
l'encontre des responsables de l'opposition, 
à l'instar des anciens premiers ministres 
Ioulia Tymochenko et Vano Merabishvili, 
ainsi qu'à l'incarcération des opposants 
politiques, portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

Or. en

Amendement 53
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; 
considérant que les pratiques qui consistent 
à priver les citoyens de leur droit légitime à 
choisir leur gouvernement par le recours à 
une justice sélective à l'encontre des 
responsables de l'opposition, à l'instar des 
anciens premiers ministres Ioulia 
Tymochenko et Vano Merabishvili, ainsi 
qu'à l'incarcération des opposants 
politiques, portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
conditions essentielles qu'il faut respecter 
et faire respecter; considérant que les 
pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition ainsi qu'à l'incarcération des 
opposants politiques, portent atteinte à ces 
principes fondamentaux;

Or. en

Amendement 54
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Considérant C
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Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; 
considérant que les pratiques qui consistent 
à priver les citoyens de leur droit légitime à 
choisir leur gouvernement par le recours à 
une justice sélective à l'encontre des 
responsables de l'opposition, à l'instar des 
anciens premiers ministres Ioulia 
Tymochenko et Vano Merabishvili, ainsi 
qu'à l'incarcération des opposants
politiques, portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;;

C. considérant que dans les relations avec 
ses partenaires l'Union se fonde sur les 
principes fondamentaux de la démocratie; 
considérant que les pratiques qui consistent 
à priver les citoyens de leur droit légitime à 
choisir leur gouvernement par le recours à 
une justice sélective à l'encontre de 
dirigeants politiques, portent atteinte à ces 
principes fondamentaux;

Or. bg

Amendement 55
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver 
les citoyens de leur droit légitime à choisir 
leur gouvernement par le recours à une 
justice sélective à l'encontre des
responsables de l'opposition, à l'instar des 
anciens premiers ministres Ioulia 
Tymochenko et Vano Merabishvili, ainsi 
qu'à l'incarcération des opposants 
politiques, portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que ces fondements démocratiques 
doivent non seulement prévoir le choix du 
gouvernement, mais également le respect 
de tous les droits de l'homme: 
économiques, sociaux et culturels;

Or. es
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Amendement 56
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens 
premiers ministres Ioulia Tymochenko et 
Vano Merabishvili, ainsi qu'à 
l'incarcération des opposants politiques, 
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant que les principes 
fondamentaux de la démocratie, de l'état 
de droit et du respect des droits de 
l'homme sont des lignes rouges à ne pas 
franchir; considérant que les pratiques qui 
consistent à priver les citoyens de leur droit 
légitime à choisir leur gouvernement ainsi 
qu'à l'incarcération des opposants 
politiques sont contraires à ces principes 
fondamentaux;

Or. en

Amendement 57
Graham Watson

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens 
premiers ministres Ioulia Tymochenko et 
Vano Merabishvili, ainsi qu'à 
l'incarcération des opposants politiques, 
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition, ainsi qu'à l'incarcération des 
opposants politiques, portent atteinte à ces 
principes fondamentaux;
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Or. en

Amendement 58
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens 
premiers ministres Ioulia Tymochenko et 
Vano Merabishvili, ainsi qu'à 
l'incarcération des opposants politiques, 
portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition; 

Or. en

Amendement 59
Adam Bielan

Proposition de résolution
Considérant C

Proposition de résolution Amendement

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar des anciens premiers 
ministres Ioulia Tymochenko et Vano 
Merabishvili, ainsi qu'à l'incarcération des 

C. considérant que les principes 
démocratiques fondamentaux sont des 
lignes rouges à ne pas franchir; considérant 
que les pratiques qui consistent à priver les 
citoyens de leur droit légitime à choisir leur 
gouvernement par le recours à une justice 
sélective à l'encontre des responsables de 
l'opposition, à l'instar de l'ancienne 
première ministre de l'Ukraine Ioulia 
Tymochenko et de l'ancien premier 
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opposants politiques, portent atteinte à ces 
principes fondamentaux;

ministre de la Géorgie Vano Merabishvili, 
ainsi qu'à l'incarcération des opposants 
politiques, portent atteinte à ces principes 
fondamentaux;

Or. pl

Amendement 60
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du 
changement politique et social dans les 
pays partenaires, par la lassitude de 
l'Union face à la PEV, qui n'offre pas de 
perspectives européennes suffisamment 
stimulantes pour les partenaires 
orientaux, notamment en raison de la crise 
économique et financière, ainsi que par 
l'influence de la Russie et son offre 
concurrente d'intégration dans l'Union 
eurasienne;

D. considérant que les progrès limités de la 
mise en œuvre de la politique de voisinage 
peuvent s'expliquer par les changements 
politiques et sociaux contradictoires dans 
les pays partenaires, par la disparité des 
conditions de développement et des 
potentiels, par le fait de lier de plus en 
plus la PEV à des objectifs 
géostratégiques et à des conditions 
imposés par l'Union, par des perspectives
européennes insuffisamment stimulantes,
notamment en raison de la crise 
économique et financière que traverse 
l'Union et par l'influence d'offres 
concurrentes proposant des perspectives
de développement économique dans les 
pays partenaires;

Or. de

Amendement 61
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par la plupart des pays du 
Partenariat oriental et du sud de la 
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ou l'absence de dynamique du 
changement politique et social dans les 
pays partenaires, par la lassitude de 
l'Union face à la PEV, qui n'offre pas de 
perspectives européennes suffisamment 
stimulantes pour les partenaires orientaux, 
notamment en raison de la crise 
économique et financière, ainsi que par 
l'influence de la Russie et son offre 
concurrente d'intégration dans l'Union 
eurasienne;

Méditerranée peuvent s'expliquer par un 
manque de volonté de la part des 
gouvernements, par des conflits 
régionaux, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV ou par l'incapacité ou le refus de 
l'Union de prendre en considération 
toutes les composantes de la société de ses 
pays partenaires, qui n'offre pas de 
perspectives européennes suffisamment 
stimulantes pour les partenaires orientaux 
et méditerranéens, notamment en raison de 
la crise économique et financière, ainsi que 
par l'influence de la Russie et son offre 
concurrente d'intégration dans l'Union 
eurasienne;

Or. en

Amendement 62
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
d'adhésion suffisamment sérieuses pour 
les partenaires orientaux, notamment en 
raison de la crise économique et financière; 
considérant que la pression de la Russie et 
son offre concurrente d'intégration dans 
l'Union eurasienne ont nettement 
augmenté, ce qui pourrait entraîner un 
changement d'orientation de la politique 
étrangère des pays partenaires; 
considérant que leur adhésion éventuelle 
à l'Union douanière eurasienne 
menacerait l'intégration économique de 
ces pays avec l'Union par l'intermédiaire 
d'accords de libre-échange approfondis et 
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complets;

Or. en

Amendement 63
Charles Tannock, Tomasz Piotr Poręba, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par plusieurs pays du 
Partenariat oriental peuvent s'expliquer par 
la lenteur ou l'absence de dynamique du 
changement politique et social dans les 
pays partenaires, par la lassitude de l'Union 
face à la PEV, qui n'offre pas de 
perspectives européennes suffisamment 
stimulantes pour les partenaires orientaux, 
notamment en raison de la crise 
économique et financière, ainsi que par 
l'influence de la Russie et son offre 
concurrente d'intégration dans l'Union 
eurasienne;

Or. en

Amendement 64
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par un manque d'engagement 
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à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

de l'Union, notamment en raison de la crise 
économique et financière, ainsi que par 
l'influence économique et politique de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

Or. en

Amendement 65
Libor Rouček, Marek Siwiec

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui résulte de l'absence de 
structure d'incitation qui permettrait 
d'aboutir à un consensus durable sur la 
politique européenne dans les pays 
partenaires, notamment en raison de la 
crise économique et financière, ainsi que 
par l'influence de la Russie et son offre 
concurrente d'intégration dans l'Union 
eurasienne;

Or. en

Amendement 66
Paweł Zalewski, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Considérant D
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Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par la pression 
constante et croissante de la Russie et son 
offre concurrente d'intégration dans l'Union 
eurasienne;

Or. en

Amendement 67
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par le comportement 
d'ingérence de l'Union européenne, par la 
lassitude de l'Union face à la PEV, qui 
n'offre pas de perspectives européennes 
suffisamment stimulantes pour les 
partenaires orientaux, notamment en raison 
de la crise économique et financière, ainsi 
que par l'influence de la Russie et son offre 
d'intégration;

Or. es
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Amendement 68
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires européens, en raison 
de la crise économique et financière, ainsi 
que par la pression de la Russie et son 
offre concurrente d'intégration dans l'Union 
eurasienne;

Or. en

Amendement 69
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui résulte de l'absence d'une 
structure d'incitation qui permettrait 
d'aboutir à un consensus durable sur la 
politique européenne dans les pays 
partenaires, notamment en raison de la 
crise économique et financière, ainsi que 
par l'influence de la Russie et son offre 
concurrente d'intégration dans l'Union 
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eurasienne;

Or. en

Amendement 70
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Considérant D

Proposition de résolution Amendement

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui n'offre pas de perspectives 
européennes suffisamment stimulantes 
pour les partenaires orientaux, notamment 
en raison de la crise économique et 
financière, ainsi que par l'influence de la 
Russie et son offre concurrente 
d'intégration dans l'Union eurasienne;

D. considérant que les progrès insuffisants 
accomplis par les pays du Partenariat 
oriental peuvent s'expliquer par la lenteur 
ou l'absence de dynamique du changement 
politique et social dans les pays 
partenaires, par la lassitude de l'Union face 
à la PEV, qui ne fait pas suffisamment
d'efforts pour offrir des perspectives 
européennes suffisamment stimulantes aux 
pays partenaires, eux-mêmes ne 
s'appliquant pas suffisamment à en 
profiter, notamment en raison de la crise 
économique et financière, ainsi que par 
l'influence de facteur externes;

Or. bg

Amendement 71
Libor Rouček, Marek Siwiec, Boris Zala

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que le sommet de 
Vilnius marque un tournant dans 
l'évolution du Partenariat oriental et que 
ce sommet est l'occasion de tester la 
capacité de la politique européenne de 
voisinage de fournir des résultats 
tangibles;
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Or. en

Amendement 72
Marek Siwiec, Libor Rouček, Justas Vincas Paleckis, Boris Zala, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Considérant D bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

D bis. considérant que le sommet de 
Vilnius marque un tournant dans 
l'évolution du Partenariat oriental et que 
ce sommet est l'occasion de tester la 
capacité de la politique européenne de 
voisinage de fournir des résultats 
tangibles;

Or. en

Amendement 73
Pier Antonio Panzeri

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif de la politique 
européenne de voisinage est de favoriser 
la démocratie parlementaire et l'économie 
de marché, ainsi que de créer un cercle de 
pays amis de l'Union et d'encourager la 
coopération entre ces derniers; considérant, 
par conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

Or. en

Amendement 74
Mário David

Proposition de résolution
Considérant E
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Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de contribuer à promouvoir 
des réformes politiques et économiques et 
d'aider les pays de la région à se 
rapprocher de l'Union, de resserrer les 
liens culturels et de renforcer la 
coopération tant avec l'Union européenne 
qu'entre lesdits pays; considérant qu'à sa 
base repose un engagement mutuel à
respecter les valeurs fondamentales 
universelles et le droit international, 
comme la démocratie, l'état de droit, le 
respect des droits fondamentaux et des 
libertés fondamentales, ainsi que 
l'économie de marché, le développement 
durable et la bonne gouvernance et qu'il 
contribue, dès lors, à la sécurité, à la 
solidarité et à la prospérité des deux 
parties;

Or. en

Amendement 75
Tokia Saïfi

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif de la PEV est, 
conformément à l'article 8 du traité UE, 
que "l'Union développe avec les pays de 
son voisinage des relations privilégiées, en 
vue d'établir un espace de prospérité et de 
bon voisinage, fondé sur les valeurs de 
l'Union et caractérisé par des relations 
étroites et pacifiques reposant sur la 
coopération"; considérant, par conséquent, 
que les progrès devraient absolument être 
mesurés à l'aune de la contribution à la 
sécurité et à la prospérité de chacune des 
parties;
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Or. en

Amendement 76
Willy Meyer

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental devrait être de promouvoir la 
démocratie et la coopération entre les
partenaires sur la base du respect de la
souveraineté de chacun d'eux;

Or. es

Amendement 77
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental et de l'Union pour la 
Méditerranée est de favoriser une
démocratie parlementaire pleinement 
opérationnelle et une économie sociale de 
marché durable dans ses pays voisins, et 
d'encourager la coopération entre ces 
derniers; considérant, par conséquent, que 
les progrès devraient absolument être 
mesurés à l'aune de la contribution à la 
sécurité et à la prospérité de chacune des 
parties;

Or. en
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Amendement 78
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser une démocratie 
profonde et durable ainsi qu'une 
économie de marché, ainsi que de créer un 
cercle de pays amis de l'Union et 
d'encourager la coopération entre ces 
derniers; considérant, par conséquent, que 
les progrès devraient absolument être 
mesurés à l'aune de la contribution à la 
sécurité et à la prospérité de chacune des 
parties;

Or. en

Amendement 79
Paweł Zalewski, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle d'amis 
politiques et de partenaires commerciaux 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

Or. en
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Amendement 80
Gunnar Hökmark

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, de 
soutenir l'intégration européenne et les 
valeurs européennes auprès des pays
partenaires de l'Union et d'encourager la 
coopération entre ces derniers; considérant, 
par conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

Or. en

Amendement 81
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser une démocratie 
profonde et durable, l'état de droit et 
l'économie de marché, ainsi que de créer 
un cercle de pays amis de l'Union et 
d'encourager la coopération entre ces 
derniers; considérant, par conséquent, que 
les progrès devraient absolument être 
mesurés à l'aune de la contribution à la 
sécurité et à la prospérité de chacune des 
parties;

Or. en
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Amendement 82
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei, Jacek Protasiewicz

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
régionale entre ces derniers; considérant, 
par conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

Or. en

Amendement 83
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et amis entre eux, et 
d'encourager la coopération entre ces 
derniers, conformément aux articles 8 et 
49 du traité UE; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

Or. en
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Amendement 84
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Considérant E

Proposition de résolution Amendement

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
absolument être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

E. considérant que l'objectif du Partenariat 
oriental est de favoriser la démocratie 
parlementaire et l'économie de marché, 
ainsi que de créer un cercle de pays amis 
de l'Union et d'encourager la coopération 
entre ces derniers; considérant, par 
conséquent, que les progrès devraient 
essentiellement être mesurés à l'aune de la 
contribution à la sécurité et à la prospérité 
de chacune des parties;

Or. bg

Amendement 85
Charles Tannock, Tomasz Piotr Poręba, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. condamnant à cet égard les 
conséquences néfastes des politiques de
fermeture des frontières au sein du 
voisinage de l'Union européenne, et 
notamment dans les pays du Partenariat 
oriental et les pays candidats à l'adhésion 
à l'Union européenne;

Or. en

Amendement 86
Raimon Obiols
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Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la politique 
européenne de voisinage devrait prendre 
en considération le nouveau contexte 
régional dans plusieurs pays dans le 
voisinage méridional de l'Union 
européenne, où le peuple réclame un 
véritable changement et de meilleures 
conditions de vie dans la région;

Or. en

Amendement 87
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la dimension 
multilatérale de la politique européenne 
de voisinage offre l'occasion unique de 
réunir tous les pays et les parties 
prenantes d'une région dans le but 
d'accomplir des progrès tangibles et 
d'aboutir à une compréhension mutuelle 
en travaillant sur des projets concrets au 
niveau technique, tandis que les 
assemblées parlementaires Euronest et 
Euromed permettent d'agir au niveau 
politique afin d'aboutir à une meilleure 
compréhension mutuelle en contribuant à 
développer les jeunes démocraties dans la 
région; 

Or. en

Amendement 88
Mário David
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Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. rappelant l'ampleur des problèmes 
économiques et sociaux dans les pays 
partenaires, où la pauvreté est répandue, 
l'espérance de vie est souvent basse, le 
chômage est élevé, notamment parmi les 
jeunes, les inégalités sociales et 
économiques sont grandes, sans 
perspective de mobilité sociale, les 
systèmes de protection sociale sont 
inefficaces, les ressources naturelles 
s'amenuisent, l'économie n'est pas 
diversifiée et les prix de l'alimentation et 
de l'énergie augmentent rapidement, un 
constat qui s'aggrave par l'exposition de 
ces pays aux crises économiques externes;

Or. en

Amendement 89
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que la liberté de la 
presse et des médias, ainsi que les libertés 
numériques, sont constamment menacées 
dans de nombreux pays de la PEV et que 
la liberté d'expression est un droit de 
l'homme universel, à la base de la 
démocratie, et qu'il est essentiel à la 
réalisation d'autres droits; rappelle que 
les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales nécessitent le même degré 
de protection en ligne et hors ligne;

Or. en
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Amendement 90
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que l'Union 
européenne a revu sa politique de 
voisinage en 2011 afin d'aider davantage 
ses pays partenaires à mettre en place une 
démocratie solide et durable et de soutenir 
un développement économique inclusif; 
considérant que les instruments 
financiers extérieurs de l'Union 
européenne, et notamment l'Instrument 
européen de voisinage, devraient soutenir 
les objectifs de la politique européenne de
voisinage; considérant qu'il est nécessaire 
d'établir des liens forts et clairs entre le 
cadre politique et l'aide apportée au titre 
de ces instruments;

Or. en

Amendement 91
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant E bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E bis. considérant que si les accords 
d'associations sont le résultat des 
relations bilatérales dans le cadre du 
Partenariat oriental, les relations 
multilatérales demeurent une dimension 
essentielle dans le développement d'une 
coopération régionale saine basée sur de 
bonnes relations de voisinage; 
considérant, à cet égard, qu'il est 
déplorable que le partenariat oriental 
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donne lieu à plusieurs différends 
territoriaux, qu'il conviendrait de régler; 
et considérant que le Parlement européen 
respecte pleinement les principes de 
souveraineté, d'intégrité territoriale et du 
droit à l'auto-détermination des peuples;

Or. en

Amendement 92
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Considérant E ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E ter. considérant, à cet égard, que 
l'Union européenne devrait jouer un rôle 
plus actif dans la résolution pacifique des 
différends, y compris les conflits gelés, qui 
représentent actuellement un obstacle 
insurmontable au développement de 
bonnes relations de voisinage et d'une 
coopération régionale dans les pays 
partenaires orientaux et méridionaux;

Or. en

Amendement 93
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Considérant E ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E ter. considérant que l'Assemblée 
parlementaire Euronest du Partenariat 
oriental demeure un élément essentiel 
dans le développement d'une dimension 
démocratique et parlementaire du 
partenariat oriental, qui permet l'échange 
de bonnes pratiques au niveau des 
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méthodes appliquées dans les travaux 
parlementaires et constitue une 
plateforme essentielle de rapprochement 
entre les pays orientaux et l'Union 
européenne, à l'avantage des citoyens;

Or. en

Amendement 94
Werner Schulz
au nom du groupe Verts/ALE
Hélène Flautre

Proposition de résolution
Considérant E quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

E quater. considérant notamment que les 
progrès accomplis dans la résolution des 
conflits et des controverses entre les pays 
du Partenariat oriental devraient être un 
critère important à évaluer dans les 
rapports d'avancement annuels; 

Or. en

Amendement 95
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les partenaires orientaux, mais 
déplore que, dans la plupart des cas, les 
rapports aussi bien que les actions qui en 
découlent présentent un bilan mitigé fait de 
progrès, de stagnation et de régression, et 
qu'ils décrivent la situation nationale sans 
évaluer les programmes menés par l'Union 

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les partenaires orientaux, mais 
déplore que, dans la plupart des cas, les 
rapports aussi bien que les actions qui en 
découlent présentent un bilan mitigé fait de 
progrès, de stagnation et de régression, et 
qu'ils décrivent la situation nationale sans 
évaluer les programmes menés par l'Union 
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ni formuler de recommandations concrètes 
sur l'affectation de l'aide à la coopération 
au développement; estime que ces rapports
devraient également contenir des données 
comparatives par rapport aux années 
précédentes;

ni formuler de recommandations concrètes 
sur le ciblage de l'aide à la coopération au 
développement et sur la manière dont elle 
influence l'élaboration de politiques dans 
les pays partenaires; estime que ces 
rapports devraient également contenir des 
données comparatives par rapport aux 
années précédentes;

Or. bg

Amendement 96
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les partenaires orientaux, mais 
déplore que, dans la plupart des cas, les 
rapports aussi bien que les actions qui en 
découlent présentent un bilan mitigé fait de 
progrès, de stagnation et de régression, et 
qu'ils décrivent la situation nationale sans 
évaluer les programmes menés par l'Union 
ni formuler de recommandations concrètes 
sur l'affectation de l'aide à la coopération 
au développement; estime que ces rapports 
devraient également contenir des données 
comparatives par rapport aux années 
précédentes;

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les partenaires orientaux, mais 
déplore que, dans la plupart des cas, les 
rapports aussi bien que les actions qui en 
découlent présentent un bilan mitigé fait de 
progrès, de stagnation et de régression, et 
qu'ils décrivent la situation nationale sans 
évaluer les programmes menés par l'Union 
ni formuler de recommandations concrètes 
sur l'affectation de l'aide à la coopération 
au développement; estime que ces rapports 
devraient également contenir des données 
comparatives par rapport aux années 
précédentes et qu'il faudrait que toutes les 
principales parties prenantes des pays de 
la politique européenne de voisinage 
participent à l'élaboration des rapports 
d'avancement et soient consultées avant 
que ne soient rédigés les rapports de suivi;

Or. en

Amendement 97
Eduard Kukan
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Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les partenaires orientaux, mais 
déplore que, dans la plupart des cas, les 
rapports aussi bien que les actions qui en 
découlent présentent un bilan mitigé fait de 
progrès, de stagnation et de régression, et 
qu'ils décrivent la situation nationale sans 
évaluer les programmes menés par l'Union 
ni formuler de recommandations concrètes 
sur l'affectation de l'aide à la coopération 
au développement; estime que ces rapports 
devraient également contenir des données 
comparatives par rapport aux années 
précédentes;

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les partenaires orientaux, mais 
déplore que, dans la plupart des cas, les 
rapports aussi bien que les actions qui en 
découlent présentent un bilan mitigé fait de 
progrès, de stagnation et de régression, et 
qu'ils décrivent la situation nationale sans 
évaluer les programmes menés par l'Union 
ni formuler de recommandations concrètes 
sur l'affectation de l'aide au titre des 
instruments européens de politique 
extérieure; estime que ces rapports 
devraient également évaluer 
continuellement les tendances et contenir 
des données comparatives par rapport aux 
années précédentes;

Or. en

Amendement 98
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 1

Proposition de résolution Amendement

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les partenaires orientaux, 
mais déplore que, dans la plupart des cas, 
les rapports aussi bien que les actions qui 
en découlent présentent un bilan mitigé fait
de progrès, de stagnation et de régression, 
et qu'ils décrivent la situation nationale 
sans évaluer les programmes menés par 
l'Union ni formuler de recommandations 
concrètes sur l'affectation de l'aide à la 
coopération au développement; estime que 

1. se félicite de la publication des rapports 
de suivi 2012 concernant les pays du Sud 
de la PEV et les pays orientaux de la PEV, 
mais déplore que, dans la plupart des cas, 
les rapports aussi bien que les actions qui 
en découlent présentent un bilan mitigé fait 
de progrès, de stagnation et de régression, 
et qu'ils décrivent la situation nationale 
sans évaluer les programmes menés par 
l'Union ni formuler de recommandations 
concrètes sur l'affectation de l'aide à la 
coopération au développement; estime que 
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ces rapports devraient également contenir 
des données comparatives par rapport aux 
années précédentes;

ces rapports devraient également contenir 
des données comparatives par rapport aux 
années précédentes;

Or. en

Amendement 99
Traian Ungureanu, Monica Luisa Macovei, Jacek Protasiewicz

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. estime que la publication de la 
feuille de route du partenariat oriental 
2012-2013 est une première étape dans 
l'élaboration de meilleurs instruments de 
contrôle; invite la Commission 
européenne et le Service européen 
d'action extérieure à concevoir d'autres 
mécanismes de suivi capables d'évaluer 
les performances et les réalisations des 
pays de la PEV et à définir des objectifs 
précis et mesurables;

Or. en

Amendement 100
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

1 bis. souligne que le traité UE offre à 
tous les pays européens, y compris ceux 
couverts par la PEV, la possibilité à terme 
d'introduire une demande d'adhésion à 
l'Union européenne; 

Or. en
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Amendement 101
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. est d'avis que le Parlement européen 
devrait être pleinement associé à la mise en 
œuvre de la nouvelle PEV et tenu 
régulièrement informé de l'avancement des 
réformes dans les pays partenaires; regrette 
de ne pas être systématiquement consulté 
sur l'élaboration des plans d'action ou 
informé de la teneur des discussions; 
demande que le statut d'observateur soit 
accordé aux députés européens pour qu'ils 
puissent participer aux réunions des sous-
commissions chargées des affaires 
politiques et des droits de l'homme;

2. est convaincu que le Parlement 
européen devrait être pleinement associé à 
la mise en œuvre de la nouvelle PEV et 
tenu régulièrement informé de 
l'avancement des réformes dans les pays 
partenaires; regrette de ne pas être 
systématiquement consulté sur l'élaboration 
des plans d'action ou informé de la teneur 
des discussions; demande que le statut 
d'observateur soit accordé aux députés 
européens pour qu'ils puissent participer 
aux réunions des sous-commissions 
chargées des affaires politiques et des 
droits de l'homme;

Or. en

Amendement 102
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. est d'avis que le Parlement européen 
devrait être pleinement associé à la mise en 
œuvre de la nouvelle PEV et tenu 
régulièrement informé de l'avancement 
des réformes dans les pays partenaires; 
regrette de ne pas être systématiquement 
consulté sur l'élaboration des plans d'action 
ou informé de la teneur des discussions; 
demande que le statut d'observateur soit 
accordé aux députés européens pour qu'ils 
puissent participer aux réunions des sous-

2. est d'avis que le Parlement européen 
devrait être pleinement associé à la mise en 
œuvre de la nouvelle PEV et tenu 
régulièrement informé des progrès 
accomplis dans les pays partenaires; 
regrette de ne pas être systématiquement 
consulté sur l'élaboration des plans d'action 
ou informé de la teneur des discussions; 
demande que le statut d'observateur soit 
accordé aux députés européens pour qu'ils 
puissent participer aux réunions des sous-
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commissions chargées des affaires 
politiques et des droits de l'homme;

commissions chargées des affaires 
politiques et des droits de l'homme;

Or. es

Amendement 103
Eduard Kukan, Franziska Katharina Brantner

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. est d'avis que le Parlement européen 
devrait être pleinement associé à la mise en 
œuvre de la nouvelle PEV et tenu 
régulièrement informé de l'avancement des 
réformes dans les pays partenaires; regrette 
de ne pas être systématiquement consulté 
sur l'élaboration des plans d'action ou 
informé de la teneur des discussions; 
demande que le statut d'observateur soit 
accordé aux députés européens pour qu'ils 
puissent participer aux réunions des sous-
commissions chargées des affaires 
politiques et des droits de l'homme;

2. est d'avis que le Parlement européen 
devrait être pleinement associé à la mise en 
œuvre de la nouvelle PEV ainsi qu'à 
l'ajustement de l'aide financière 
européenne et tenu régulièrement informé 
de l'avancement des réformes dans les pays 
partenaires; regrette de ne pas être 
systématiquement consulté sur l'élaboration 
des plans d'action ou informé de la teneur 
des discussions; estime que la résolution 
du Parlement européen devrait faire 
partie intégrante du cadre de la politique 
européenne de voisinage et demande que 
le statut d'observateur soit accordé aux 
députés européens pour qu'ils puissent 
participer aux réunions des sous-
commissions chargées des affaires 
politiques et des droits de l'homme;

Or. en

Amendement 104
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 2

Proposition de résolution Amendement

2. est d'avis que le Parlement européen 
devrait être pleinement associé à la mise en 
œuvre de la nouvelle PEV et tenu 
régulièrement informé de l'avancement des 

2. est d'avis que le Parlement européen 
devrait être pleinement associé à la mise en 
œuvre de la nouvelle PEV, notamment par 
l'intermédiaire d'actes délégués, et tenu 
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réformes dans les pays partenaires; regrette 
de ne pas être systématiquement consulté 
sur l'élaboration des plans d'action ou 
informé de la teneur des discussions; 
demande que le statut d'observateur soit 
accordé aux députés européens pour 
qu'ils puissent participer aux réunions des 
sous-commissions chargées des affaires 
politiques et des droits de l'homme;

régulièrement informé de l'avancement des 
réformes dans les pays partenaires et des 
ajustements qui en découlent; regrette de 
ne pas être systématiquement consulté sur 
l'élaboration des plans d'action ou informé 
de la teneur des discussions;

Or. en

Amendement 105
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. rappelle son point de vue selon 
lequel l'occupation d'un territoire par un 
pays du Partenariat oriental constitue une 
violation des principes fondamentaux et 
des objectifs du Partenariat oriental et 
que la conclusion d'accords d'association 
avec l'Arménie et l'Azerbaïdjan devrait 
aller de pair avec des progrès dans la 
résolution du conflit autour de la région 
du Haut-Karabagh, conformément aux 
résolutions 822, 853, 874 et 884 du 
Conseil de sécurité des Nations unies de 
1993 et aux principes essentiels du groupe 
de Minsk de l'OSCE contenus dans la 
"Déclaration conjointe de l'Aquila" du 
10 juillet 2009;

Or. en

Amendement 106
Bernd Posselt

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

2 bis. rappelle son point de vue selon 
lequel la conclusion d'accords 
d'association avec l'Arménie et 
l'Azerbaïdjan devrait aller de pair avec 
des progrès dans la résolution du conflit 
autour de la région du Haut-Karabagh, 
conformément aux résolutions 822, 853, 
874 et 884 du Conseil de sécurité des 
Nations unies de 1993 et aux principes 
essentiels du groupe de Minsk de l'OSCE 
contenus dans la "Déclaration conjointe 
de l'Aquila" du 10 juillet 2009;

Or. en

Amendement 107
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

2 bis. souligne que les principales 
organisations non gouvernementales ont 
créé des plateformes communes tant dans 
le cadre de l'Union pour la Méditerranée 
que du Partenariat oriental; estime que 
ces forums de la société civile devraient 
être consultés en temps et en heure avant 
l'élaboration, la mise en œuvre et la 
surveillance des programmes d'action de 
la PEV; 

Or. en

Amendement 108
Pier Antonio Panzeri

Proposition de résolution
Paragraphe 3
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Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. appelle dès lors à une évaluation 
concrète de l'efficacité de la PEV révisée;
s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

Or. fr

Amendement 109
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès 
réalisés par les pays partenaires 
apparaissent inégaux; demande une 
évaluation concrète de l'efficacité de la 
nouvelle PEV; appelle à une application 
cohérente de l'"approche différenciée" et 
du principe "plus pour plus", et 
éventuellement "moins pour moins", qui 
constitue la clef de voûte de la PEV 
révisée;

3. regrette que les progrès réalisés par les
pays partenaires n'ont pas toujours atteint 
les objectifs fixés conjointement avec 
l'Union européenne; demande une 
évaluation concrète de l'efficacité de la 
nouvelle PEV; appelle à une application 
cohérente de l'"approche différenciée" et 
du principe "plus pour plus", et "moins 
pour moins", qui constitue la clef de voûte 
de la PEV révisée;

Or. en

Amendement 110
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 3
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Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès 
réalisés par les pays partenaires 
apparaissent inégaux; demande une 
évaluation concrète de l'efficacité de la 
nouvelle PEV; appelle à une application 
cohérente de l'"approche différenciée" et
du principe "plus pour plus", et
éventuellement "moins pour moins", qui
constitue la clef de voûte de la PEV 
révisée;

3. demande une évaluation concrète de 
l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée et basée sur des mesures 
incitatives" et souligne que le principe 
"plus pour plus" est à la base de la PEV 
révisée et repose sur le renforcement des 
efforts des pays partenaires consacrés à la 
mise en place d'une démocratie solide et 
durable; rappelle que l'approche basée 
sur des mesures incitatives repose sur la 
possibilité de respecter le principe du
"moins pour moins" pour les pays de la 
PEV qui n'ont pas l'intention 
d'entreprendre les réformes convenues et 
réclame une évaluation régulière des 
efforts fournis par les pays partenaires;

Or. en

Amendement 111
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que le rythme des
progrès des pays partenaires est différent; 
demande une évaluation concrète de 
l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

Or. bg

Amendement 112
Eduard Kukan, Franziska Katharina Brantner
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Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès 
réalisés par les pays partenaires 
apparaissent inégaux; demande une 
évaluation concrète de l'efficacité de la 
nouvelle PEV; appelle à une application 
cohérente de l'"approche différenciée" et 
du principe "plus pour plus", et 
éventuellement "moins pour moins", qui 
constitue la clef de voûte de la PEV 
révisée;

3. demande une évaluation concrète de 
l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente des approches 
différenciées et basée sur des mesures 
incitatives et du principe "plus pour plus"
en tant que fondement de la PEV révisée, 
fondée sur la récompense des pays 
partenaires qui fournissent des efforts 
afin de mettre en place une démocratie 
solide et durable; rappelle que l'approche 
basée sur des mesures incitatives repose 
que la possibilité de respecter le principe 
du "moins pour moins" et réclame une 
évaluation régulière des efforts fournis 
par les pays partenaires;

Or. en

Amendement 113
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle 
à une application cohérente de 
l'"approche différenciée" et du principe 
"plus pour plus", et éventuellement 
"moins pour moins", qui constitue la clef 
de voûte de la PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; 

Or. es

Amendement 114
Marietje Schaake
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Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; regrette 
l'incapacité de la Commission et du SEAE 
d'appliquer l'approche fondée sur 
l'incitation et d'exprimer clairement sa 
signification; appelle à une application 
effective et cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui pourrait être la clef de voûte 
de la PEV révisée;

Or. en

Amendement 115
Cristian Dan Preda

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; souligne 
que "l'approche intégrée" proposée dans 
la PEV révisée demeure un défi; appelle à 
multiplier les efforts afin d'exploiter tous 
les instruments et toutes les politiques de 
l'Union de manière cohérente au titre de 
la PEV; appelle à une application 
cohérente de l'"approche différenciée" et 
du principe "plus pour plus", et 
éventuellement "moins pour moins", qui 
constitue la clef de voûte de la PEV 
révisée;

Or. en
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Amendement 116
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

Or. en

Amendement 117
Libor Rouček, Marek Siwiec

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus" et "moins pour moins", qui constitue 
la clef de voûte de la PEV révisée;

Or. en

Amendement 118
Pier Antonio Panzeri
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Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée; souligne que l'aide de 
l'Union prendra également en 
considération les besoins des pays 
partenaires en matière de développement;

Or. en

Amendement 119
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et éventuellement "moins pour 
moins", qui constitue la clef de voûte de la 
PEV révisée;

3. s'inquiète du fait que les progrès réalisés 
par les pays partenaires apparaissent 
inégaux; demande une évaluation concrète 
de l'efficacité de la nouvelle PEV; appelle à 
une application cohérente de l'"approche 
différenciée" et du principe "plus pour 
plus", et "moins pour moins", qui constitue 
la clef de voûte de la PEV révisée;

Or. en

Amendement 120
Pier Antonio Panzeri

Proposition de résolution
Paragraphe 3 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

3 bis. insiste sur le respect des droits 
universels de l'homme et des libertés 
fondamentales en tant que principe 
fondateur de la politique extérieure de 
l'UE; considère que le soutien aux 
sociétés civiles est la clé de voute de la 
politique de voisinage révisée et, par 
conséquent, recommande que l'assistance 
aux sociétés civiles, y compris les 
partenaires sociaux, soit à la hauteur des 
enjeux et qu'une coordination étroite soit 
mise en place avec le Fonds européen 
pour la Démocratie à cet égard;

Or. fr

Amendement 121
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime nécessaire de centrer son soutien 
sur le développement de la capacité des 
institutions démocratiques et sur l'appui des 
partis politiques, et invite l'Union et les 
États membres à multiplier les projets de 
jumelage avec les autorités nationales;

Or. bg

Amendement 122
Willy Meyer

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
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devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et 
invite l'Union et les États membres à 
multiplier les projets de jumelage avec les 
autorités nationales;

devrait être centré sur la satisfaction des 
revendications des peuples, à savoir 
l'amélioration de la situation économique 
et sociale, des conditions de travail, des 
droits de l'homme et des services publics 
comme l'éducation et la santé, pour le 
plus grand bonheur des peuples frères;

Or. es

Amendement 123
Francisco José Millán Mon

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement 
de la capacité des institutions 
démocratiques et sur l'appui des partis 
politiques, et invite l'Union et les États 
membres à multiplier les projets de 
jumelage avec les autorités nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique
devrait accorder une attention particulière 
au développement de la capacité des 
institutions démocratiques et à l'appui des 
partis politiques, et invite l'Union et les 
États membres à multiplier les projets de 
jumelage avec les autorités nationales;

Or. en

Amendement 124
Raimon Obiols

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur la protection des 
droits de l'homme, sur le développement 
de la capacité des institutions 
démocratiques et sur l'appui des partis 
politiques, et invite l'Union et les États 
membres à multiplier les projets de 
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jumelage avec les autorités nationales;

Or. en

Amendement 125
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques,
sur l'appui des partis politiques, ainsi que 
sur l'affirmation, dans les sociétés des 
pays partenaires, des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, en particulier 
la liberté d'association, d'expression, de 
réunion, de la presse et des médias, et 
invite l'Union et les États membres à 
multiplier les partenariats entre diverses 
organisations et divers secteurs de la 
société afin de leur transférer la propriété 
du processus européen de voisinage; 
réaffirme que cela doit se faire, entre 
autres, en créant des liens horizontaux 
entre différents acteurs sociétaux sur la 
base des partenariats de jumelage conclus 
entre les acteurs (ONG, écoles, 
universités, PME, médias, syndicats, 
associations d'entreprises, partis 
politiques, représentants des entreprises, 
instances dirigeantes autonomes, 
associations de jeunesse, etc.) de la PEV 
et leurs homologues;

Or. en

Amendement 126
Charles Tannock, Tomasz Piotr Poręba, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal
au nom du groupe ECR
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Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets d'assistance dans ces 
domaines, ainsi que les projets de 
jumelage avec les autorités nationales;

Or. en

Amendement 127
Libor Rouček, Marek Siwiec

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui de la société civile, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales, de manière transparente et en 
collaboration avec les organisations de la 
société civile;

Or. en

Amendement 128
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 4
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Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui de la société civile et des
forces démocratiques, et invite l'Union et 
les États membres à multiplier les projets 
de jumelage avec les autorités nationales;

Or. en

Amendement 129
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur la protection des 
droits de l'homme, sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques, 
sur l'état de droit, sur la protection des 
droits de l'homme et sur l'appui de la 
société civile et des partis politiques, et 
invite l'Union et les États membres à 
multiplier les projets de jumelage avec les 
autorités nationales;

Or. en

Amendement 130
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 



AM\1001977FR.doc 71/131 PE516.932v01-00

FR

devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

devrait être centré sur la protection des 
droits de l'homme, sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques, 
sur l'affirmation, dans les sociétés des 
pays partenaires, des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, en particulier 
la liberté d'association, d'expression, de 
réunion, de la presse et des médias, et sur 
l'appui des partis politiques et de la société 
civile, et invite l'Union et les États 
membres à multiplier les projets de 
jumelage avec les autorités nationales;

Or. en

Amendement 131
Marietje Schaake

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, de la 
société civile, des droits des femmes et des 
minorités, et invite l'Union et les États 
membres à multiplier les projets de 
jumelage avec les autorités nationales;

Or. en

Amendement 132
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Justas Vincas Paleckis, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 4. estime que le soutien apporté aux 
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processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques et de la 
société civile, et invite l'Union et les États 
membres à multiplier les projets de 
jumelage avec les autorités nationales, de 
manière transparente et en collaboration 
avec les organisations de la société civile;

Or. en

Amendement 133
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 4

Proposition de résolution Amendement

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales;

4. estime que le soutien apporté aux 
processus de transition démocratique 
devrait être centré sur le développement de 
la capacité des institutions démocratiques 
et sur l'appui des partis politiques, et invite 
l'Union et les États membres à multiplier 
les projets de jumelage avec les autorités 
nationales; rappelle, dans ce contexte, que 
l'Union européenne ne cherche pas à 
imposer un modèle ou une recette prête à 
l'emploi de réformes politiques, et 
souligne que la PEV est fondée sur des 
valeurs communes, l'appropriation 
commune, la responsabilité mutuelle, et 
sur le respect et l'attachement envers la 
démocratie, les droits de l'homme, l'état 
de droit, la lutte contre la corruption, 
l'économie de marché et la bonne 
gouvernance;

Or. en

Amendement 134
Göran Färm
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Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. estime que des analyses 
comparatives appropriées sur la situation 
en matière d'égalité entre les hommes et 
les femmes doivent être effectuées dans 
les rapports d'avancement; souligne la 
nécessité de mettre davantage l'accent sur 
la mise en œuvre du renforcement des 
droits professionnels et syndicaux, sur la 
prise en compte de l'égalité entre les 
hommes et les femmes et sur la 
collaboration et le dialogue avec les ONG, 
les syndicats et les autres organisations de 
la société civile dans la PEV révisée;

Or. en

Amendement 135
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. constate avec inquiétude que les 
profondes mutations de ces dernières 
décennies ont conduit à de gigantesques
problèmes sociaux et tensions sociales, au 
chômage et à la pauvreté, ainsi qu'à une 
fuite considérable des cerveaux des pays 
voisins vers les États membres de l'Union 
et souligne à cet égard l'exigence selon 
laquelle la politique de voisinage doit 
poursuivre le développement et le 
renforcement des potentiels de 
développement des pays partenaires et 
également que la Commission doit faire 
de la résolution de ces problèmes une 
priorité absolue de ses programmes de 
transformation;
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Or. de

Amendement 136
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. invite l'Union à établir une présence 
visuelle renforcée et perceptible dans les 
pays de la PEV et à se rapprocher 
davantage de la société civile afin 
d'améliorer l'image et l'acceptation de 
l'Union par les citoyens dans les pays de 
la PEV; 

Or. en

Amendement 137
Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. estime qu'il convient de renforcer et 
de développer de façon plus stratégique 
les structures multilatérales de la PEV; 
affirme qu'au vu du rôle central joué par 
le "multilatéralisme efficace" dans 
l'action extérieure de l'Union, le SEAE et 
la Commission devraient étudier la 
possibilité d'utiliser l'approche 
multilatérale de la PEV comme cadre 
d'organisation des relations politiques 
dans l'Europe au sens plus large; invite 
en outre la Commission et le SEAE à 
étudier les possibilités d'interconnexion 
institutionnelle entre la PEV et les 
politiques de voisinage des acteurs clés au 
niveau régional, comme la Turquie, ou de
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partenaires stratégiques de l'Union 
européenne, comme les États-Unis;

Or. en

Amendement 138
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. souligne que la liberté d'expression, 
le pluralisme et l'indépendance des 
médias constituent les pierres angulaires 
de la démocratie; souligne dès lors 
l'importance du soutien de l'Union en 
faveur de l'existence de médias du service 
public indépendants, durables et 
responsables afin d'offrir des contenus de 
qualité, pluralistes et divers, et rappelle 
que des services publics de médias libres 
et indépendants jouent toujours un rôle 
important dans l'approfondissement de la 
démocratie, dans le renforcement de 
l'implication de la société civile dans les 
affaires publiques et dans la marche des 
citoyens vers la démocratie;

Or. en

Amendement 139
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe 
"plus pour plus" et de le compléter par 
une concurrence positive entre les pays 
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partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements des pays voisins 
partenaires et, en même temps, ouverte, 
généreuse et accessible envers les citoyens 
des pays partenaires; (c) d'inciter lesdits 
citoyens et toutes les composantes de ces 
sociétés à s'engager en faveur des valeurs, 
normes et réformes européennes, et à se 
transformer ainsi en une puissance qui 
impulse changement et normes; d) de 
concevoir une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité, par exemple en mettant au 
point une véritable stratégie de 
communication adaptée, destinée à
l'ensemble de la population; (e) de 
décentraliser les pays partenaires en 
s'engageant auprès des acteurs publics et 
des ONG de part et d'autre, et en leur 
proposant de devenir parties prenantes à 
la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à 
un assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective 
d'un régime d'exemption de visa, 
moyennant un traitement prioritaire pour 
les pays voisins; et f) de parapher ou de 
signer les accords d'association et de 
veiller à ce qu'ils entrent en vigueur 
rapidement, tout d'abord sur une base 
provisoire, avec l'accord du PE, puis dans 
leur totalité, avant l'expiration du mandat 
actuel du Parlement européen et de la 
Commission européenne, si tant est que 
les conditions et exigences y afférentes 
soient remplies; (g) de renforcer son 
soutien, son rôle de conseil et sa fonction 
de surveillance, et de les accompagner 
d'un soutien financier et politique 
tangible pour faire face à la pression 
négative et aux mesures prises par les 
pays tiers à l'égard des pays partenaires;
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Or. en

Amendement 140
Eduard Kukan, Franziska Katharina Brantner

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. souligne le rôle important joué par 
la société civile dans les processus de 
transition et de réforme, ainsi que dans le 
dialogue politique dans les pays de la 
politique voisinage; invite l'Union 
européenne à renforcer la coopération 
avec la société civile dans les pays de la 
politique de voisinage et à lui venir en 
aide par une série d'instruments de 
financement;

Or. en

Amendement 141
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. reconnaît l'importance décisive 
d'élections libres et équitables pour le 
passage à la démocratie et souligne le rôle 
joué par les médias indépendants, et 
notamment les médias du service public, 
pour assurer la transparence, la 
crédibilité et la démocratie dans la 
conduite du processus électoral; invite la 
Commission et le SEAE à maintenir et, 
dans la mesure du possible, renforcer leur 
soutien en faveur de la conduite 
démocratique des prochaines élections 
dans les pays partenaires, notamment en 
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renforçant la liberté des médias et le 
pluralisme;

Or. en

Amendement 142
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 bis. déplore qu'à l'approche du sommet 
du partenariat oriental à Vilnius, des 
pressions de différents types s'accumulent 
sur les pays du partenariat oriental qui 
atteignent la phase finale de négociation 
pour la signature ou le paraphe de leur 
accord d'association; juge ces pressions 
inacceptables et invite la Russie à 
s'abstenir de toute mesure qui ne serait 
pas conforme aux principes de Helsinki;
souligne avec force que les libres choix 
des pays du partenariat oriental, qui n'ont 
aucune influence négative sur les 
échanges avec la Russie, ne sauraient leur 
valoir des conséquences telles que des 
mesures en matière de commerce, des 
restrictions sur les visas et sur la mobilité 
des travailleurs et des ingérences dans les 
conflits gelés; invite la Commission et le 
SEAE à considérer que ces incidents 
regrettables dépassent la dimension 
purement commerciale, qui sert 
uniquement de couverture à des pressions 
politiques flagrantes, et à prendre des 
mesures pour défendre les partenaires de 
l'Union, envoyant ainsi à tous les pays du 
partenariat oriental un message fort de 
soutien dans leurs aspirations et leurs 
choix; rappelle qu'en proposant des 
accords d'association à nos partenaires 
d'Europe orientale et en les négociant 
avec eux, nous les avons exposés à des 
pressions ouvertes, alarmantes et de plus 
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en plus fortes de la part de la Russie, en 
vue de les dissuader de s'associer à 
l'Union, ce qui investit en retour l'Union 
de la responsabilité de s'engager en leur 
faveur et de les soutenir;

Or. en

Amendement 143
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

4 ter. invite la Commission à améliorer la 
visibilité des projets financés ou facilités 
par la PEV dans les pays partenaires, en 
les rendant plus visibles et plus 
compréhensibles pour leurs citoyens, 
c'est-à-dire en organisant des campagnes 
médiatiques et plus particulièrement en 
mettant en avant la valeur ajoutée de la 
coopération avec l'Union européenne;

Or. en

Amendement 144
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe 
"plus pour plus" et de le compléter par 
une concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 

supprimé
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en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes 
et réformes européennes, et à se 
transformer ainsi en une puissance qui 
impulse changement et normes; (d) de 
concevoir une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant 
auprès des acteurs publics de part et 
d'autre, et en leur proposant de devenir 
parties prenantes à la faveur de 
coopérations horizontales et de jumelages, 
associés à une mobilité accrue, à des 
contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective 
d'un régime d'exemption de visa, 
moyennant un traitement prioritaire pour 
les pays voisins; et (f) de parapher ou de 
signer les accords d'association et de 
veiller à leur entrée en vigueur rapide, 
tout d'abord sur une base provisoire, puis 
dans leur totalité, avant l'expiration du 
mandat actuel du Parlement européen et 
de la Commission européenne, si tant est 
que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 145
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 

5. recommande à l'Union: (a) de 
réexaminer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par des 
mesures incitatives en faveur des pays 
partenaires; (b) d'opter pour une approche 
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d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; d) de concevoir une 
stratégie à long terme d'européanisation 
sociétale qui fasse droit aux changements 
internes ainsi qu'aux aspirations des 
sociétés à la liberté et à la prospérité; (e) de 
décentraliser le Partenariat oriental en 
s'engageant auprès des acteurs publics de 
part et d'autre, et en leur proposant de 
devenir parties prenantes à la faveur de 
coopérations horizontales et de jumelages, 
associés à une mobilité accrue, à des 
contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

de principe commune dans les relations 
avec les pays partenaires, en se montrant 
exigeante vis-à-vis des gouvernements et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens; (c) d'inciter 
lesdits citoyens à s'engager en faveur des 
valeurs, normes et réformes européennes, 
et à se transformer ainsi en une puissance 
qui impulse changement et normes; d) de 
concevoir une stratégie à long terme de 
partenariat et d'intégration aux politiques 
de l'Union qui fasse droit aux changements 
internes ainsi qu'aux aspirations des 
sociétés à la liberté et à la prospérité; (e) de 
développer un modèle d'implication et 
d'engagement des institutions et des
acteurs publics et d'établissement d'un 
partenariat à différents niveaux, associé à 
une mobilité accrue, à des contacts 
interpersonnels, à un assouplissement des 
procédures de délivrance des visas et à la 
perspective d'un régime d'exemption de 
visa, moyennant un traitement prioritaire 
pour les pays voisins; et f) de parapher ou 
de signer les accords d'association et de 
veiller à leur entrée en vigueur rapide, tout 
d'abord sur une base provisoire, puis dans 
leur totalité, avant l'expiration du mandat 
actuel du Parlement européen et de la 
Commission européenne, si tant est que les 
conditions et exigences y afférentes soient 
remplies;

Or. bg

Amendement 146
Eduard Kukan

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 

5. recommande à l'Union: (a) de renforcer
l'application du principe "plus pour plus" et 
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pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

de promouvoir une concurrence positive et 
la coopération entre les pays partenaires; 
(b) d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 147
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 5. recommande à l'Union: (a) de 
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rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (a bis)
nouveau) de montrer une plus grande 
détermination pour faciliter la résolution 
des conflits gelés; (b) d'opter pour une 
double approche, en se montrant exigeante 
vis-à-vis des gouvernements du Partenariat 
oriental et, en même temps, ouverte, 
généreuse et accessible envers les citoyens 
des pays partenaires; (c) d'inciter lesdits 
citoyens à s'engager en faveur des valeurs, 
normes et réformes européennes, et à se 
transformer ainsi en une puissance qui 
impulse changement et normes; (d) de 
concevoir une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 148
Jerzy Buzek
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Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (a bis) 
d'exprimer suffisamment son soutien aux 
États du Partenariat oriental qui sont 
confrontés à la pression de pays tiers dans 
la mise en œuvre de l'acquis 
communautaire; (b) d'opter pour une 
double approche, en se montrant exigeante 
vis-à-vis des gouvernements du Partenariat 
oriental et, en même temps, ouverte, 
généreuse et accessible envers les citoyens 
des pays partenaires; (c) d'inciter lesdits 
citoyens à s'engager en faveur des valeurs, 
normes et réformes européennes, et à se 
transformer ainsi en une puissance qui 
impulse changement et normes; (d) de 
concevoir une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;
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Or. en

Amendement 149
Charles Tannock
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (b bis) de mener à bien les 
initiatives de renforcement de la 
confiance en associant le SEAE à 
l'élaboration des stratégies visant à lancer 
de nouveaux programmes destinés à faire 
intervenir également les membres de la 
société civile et les autorités de fait des 
territoires sécessionnistes (c) d'inciter 
lesdits citoyens à s'engager en faveur des 
valeurs, normes et réformes européennes, 
et à se transformer ainsi en une puissance 
qui impulse changement et normes; (d) de 
concevoir une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
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européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 150
Mário David

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une approche "ascendante" 
en ce qui concerne les relations avec nos 
pays partenaires, en gardant présente à 
l'esprit l'importance du rôle joué par les 
citoyens et les organisations, de même que 
les autorités locales et régionales dans la 
responsabilisation du gouvernement; (c) 
d'inciter les citoyens de nos pays 
partenaires à s'engager en faveur des 
valeurs universelles sur lesquelles se 
fonde l'Union européenne, à savoir la 
démocratie, l'état de droit, le respect des 
droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, en s'engageant à les 
promouvoir pour en faire la principale 
source de transformation du pouvoir 
normatif; (d) de décentraliser le Partenariat 
oriental en s'engageant auprès des acteurs 
publics de part et d'autre, et en leur 
proposant de devenir parties prenantes à la 
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accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

faveur de coopérations horizontales et de 
jumelages, associés à une mobilité accrue, 
à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (e) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 151
Libor Rouček, Marek Siwiec

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme de promotion 
des valeurs européennes et de la 
démocratie, tout en respectant pleinement 
et en favorisant le sentiment d'être partie 
prenante de ces sociétés; (d bis) de 
renforcer davantage l'approche 
multilatérale de la politique pour 
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leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

promouvoir un climat de coopération et 
des relations de bon voisinage entre les 
pays partenaires; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 152
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Justas Vincas Paleckis, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
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changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme de promotion 
des valeurs européennes et de la 
démocratie, tout en respectant pleinement 
et en favorisant le sentiment d'être partie 
prenante de ces sociétés; (d bis) de 
renforcer davantage l'approche 
multilatérale de la politique pour 
promouvoir un climat de coopération et 
des relations de bon voisinage entre les 
pays partenaires; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 153
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
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montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
(f) d'encourager et de stimuler le dialogue 
entre les régions impliquées dans des 
conflits gelés, de même que de participe à 
ce dialogue, en mettant tout 
particulièrement l'accent sur les relations 
diplomatiques et sur les contacts 
interpersonnels, les échanges et la 
mobilité; et (g) de parapher ou de signer 
les accords d'association et de veiller à leur 
entrée en vigueur rapide, tout d'abord sur 
une base provisoire, puis dans leur totalité, 
avant l'expiration du mandat actuel du 
Parlement européen et de la Commission 
européenne, si tant est que les conditions et 
exigences y afférentes soient remplies;

Or. en

Amendement 154
Paweł Zalewski, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 5
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Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens et les 
sociétés civiles des pays partenaires; (c) 
d'inciter lesdits citoyens à s'engager en 
faveur des valeurs, normes et réformes 
européennes, et à se transformer ainsi en 
une puissance qui impulse changement et 
normes; (d) de concevoir une stratégie à 
long terme d'européanisation sociétale qui 
fasse droit aux changements internes ainsi 
qu'aux aspirations des sociétés à la liberté 
et à la prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies; (g) plaide 
instamment en faveur de l'application 
provisoire des zones de libre-échange 
approfondi et complet en vue de stimuler 
les économies et la relance au lendemain 
de la crise économique, tandis que les 
décisions concernant ces zones ne doivent 
pas dépendre de la situation politique 
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dans les pays du Partenariat oriental;

Or. en

Amendement 155
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 5

Proposition de résolution Amendement

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
et (f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 

5. recommande à l'Union: (a) de 
rééquilibrer l'application du principe "plus 
pour plus" et de le compléter par une 
concurrence positive entre les pays 
partenaires ("principe de la régate"); (b) 
d'opter pour une double approche, en se 
montrant exigeante vis-à-vis des 
gouvernements du Partenariat oriental et, 
en même temps, ouverte, généreuse et 
accessible envers les citoyens des pays 
partenaires; (c) d'inciter lesdits citoyens à 
s'engager en faveur des valeurs, normes et 
réformes européennes, et à se transformer 
ainsi en une puissance qui impulse 
changement et normes; (d) de concevoir 
une stratégie à long terme 
d'européanisation sociétale qui fasse droit 
aux changements internes ainsi qu'aux 
aspirations des sociétés à la liberté et à la 
prospérité; (e) de décentraliser le 
Partenariat oriental en s'engageant auprès 
des acteurs publics de part et d'autre, et en 
leur proposant de devenir parties prenantes 
à la faveur de coopérations horizontales et 
de jumelages, associés à une mobilité 
accrue, à des contacts interpersonnels, à un 
assouplissement des procédures de 
délivrance des visas et à la perspective d'un 
régime d'exemption de visa, moyennant un 
traitement prioritaire pour les pays voisins; 
(f) de parapher ou de signer les accords 
d'association et de veiller à leur entrée en 
vigueur rapide, tout d'abord sur une base 
provisoire, puis dans leur totalité, avant 
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l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies;

l'expiration du mandat actuel du Parlement 
européen et de la Commission européenne, 
si tant est que les conditions et exigences y 
afférentes soient remplies; et (g) d'envoyer 
un message clair à l'ensemble des parties 
concernées pour leur faire savoir que la 
pression exercée par la Russie dans le but 
de détourner les pays du Partenariat 
oriental de leur trajectoire européenne est 
inacceptable;

Or. en

Amendement 156
Charles Tannock, Tomasz Piotr Poręba, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. reste attaché à la poursuite du 
développement de l'Assemblée 
parlementaire Euronest, qu'il considère 
comme une instance importante en 
matière de coopération interparlementaire 
multilatérale avec les pays du Partenariat 
oriental;

Or. en

Amendement 157
Paweł Robert Kowal

Proposition de résolution
Paragraphe 5 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

5 bis. souligne que lever l'obligation de 
visa constituerait un geste concret envers 
les sociétés des pays du Partenariat 
oriental et aiderait véritablement à leur 
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rapprochement avec les pays de l'Union 
européenne; 

Or. pl

Amendement 158
Göran Färm

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit, aux droits 
de l'homme et à l'égalité entre les hommes 
et les femmes; (c) de stimuler davantage 
les changements dans la société, les 
processus de réformes et l'amélioration 
systémique des normes publiques et de 
l'administration en considérant l'intégration 
européenne comme un choix de civilisation 
et non comme un simple processus 
économique et administratif; (d) de 
combler le fossé entre le discours et l'action 
concrète; (e) de porter une attention accrue 
à la structure multilatérale du Partenariat 
oriental et à l'apprentissage par les 
meilleures pratiques; (f) d'appliquer aux 
conflits régionaux l'esprit et les 
enseignements tirés de l'expérience 
historique de l'intégration européenne; (g) 
de faire participer les citoyens et d'associer 
les acteurs publics aux partenariats 
horizontaux et aux jumelages avec leurs 
homologues de l'Union, et de s'engager aux 
côtés de la société et de la jeune génération 
en tant que force motrice du changement;

Or. en
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Amendement 159
Libor Rouček, Marek Siwiec

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit, aux droits 
de l'homme et à l'égalité des genres; (c) de 
stimuler davantage les changements dans la 
société, les processus de réformes et 
l'amélioration systémique des normes 
publiques et de l'administration en 
considérant l'intégration européenne 
comme un choix stratégique à long terme
et non comme un simple processus 
économique et administratif; (d) de 
combler le fossé entre le discours et l'action 
concrète; (e) de porter une attention accrue 
à la structure multilatérale du Partenariat 
oriental et à l'apprentissage par les 
meilleures pratiques; (f) d'appliquer aux 
conflits régionaux l'esprit et les 
enseignements tirés de l'expérience 
historique de l'intégration européenne; (g) 
de faire participer les citoyens et d'associer 
les acteurs publics aux partenariats 
horizontaux et aux jumelages avec leurs 
homologues de l'Union, et de s'engager aux 
côtés de la société et de la jeune génération 
en tant que force motrice du changement;

Or. en

Amendement 160
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 6
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Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit, aux droits 
de l'homme et à l'égalité des genres; (c) de 
stimuler davantage les changements dans la 
société, les processus de réformes et 
l'amélioration systémique des normes 
publiques et de l'administration en 
considérant l'intégration européenne 
comme un choix stratégique à long terme
et non comme un simple processus 
économique et administratif; (d) de 
combler le fossé entre le discours et l'action 
concrète; (e) de porter une attention accrue 
à la structure multilatérale du Partenariat 
oriental et à l'apprentissage par les 
meilleures pratiques; (f) d'appliquer aux 
conflits régionaux l'esprit et les 
enseignements tirés de l'expérience 
historique de l'intégration européenne; (g) 
de faire participer les citoyens et d'associer 
les acteurs publics aux partenariats 
horizontaux et aux jumelages avec leurs 
homologues de l'Union, et de s'engager aux 
côtés de la société et de la jeune génération 
en tant que force motrice du changement;

Or. en

Amendement 161
Marusya Lyubcheva

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
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leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme une question d'importance 
stratégique et non comme un simple 
processus économique et administratif; (d) 
de combler le fossé entre le discours et 
l'action concrète; (e) de porter une attention 
accrue à la structure multilatérale du 
Partenariat oriental et à l'apprentissage par 
les meilleures pratiques; (f) d'appliquer aux 
conflits régionaux l'esprit et les 
enseignements tirés de l'expérience 
historique de l'intégration européenne; (g) 
de faire participer les citoyens et d'associer 
les acteurs publics aux partenariats 
horizontaux et aux jumelages avec leurs 
homologues de l'Union, et de s'engager aux 
côtés de la société et de la jeune génération 
en tant que force motrice du changement;

Or. bg

Amendement 162
Jerzy Buzek

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
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des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(e bis) de renforcer la coopération 
politique et économique régionale entre 
eux; (f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

Or. en

Amendement 163
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
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porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne, les différends bilatéraux 
devant être résolus de façon pacifique et 
les relations de bon voisinage comme la 
coopération régionale étant des éléments 
fondamentaux du Partenariat oriental; (g) 
de faire participer les citoyens et d'associer 
les acteurs publics aux partenariats 
horizontaux et aux jumelages avec leurs 
homologues de l'Union, et de s'engager aux 
côtés de la société et de la jeune génération 
en tant que force motrice du changement;

Or. en

Amendement 164
Paweł Zalewski, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
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l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société civile et de la jeune génération en 
tant que force motrice du changement;

Or. en

Amendement 165
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme ainsi que la lutte contre la 
corruption; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
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l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société civile et de la jeune génération en 
tant que force motrice du changement; (h)
l'Union européenne doit procéder à des 
échanges de vues avec la société au sens 
large en renforçant sa diplomatie 
publique;

Or. en

Amendement 166
Bernd Posselt

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
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société et de la jeune génération en tant que 
force motrice du changement;

société civile et de la jeune génération en 
tant que force motrice du changement; (h) 
de reconnaître et d'appliquer l'ensemble 
des normes et principes internationaux en 
tant que conditions préalables à la 
ratification d'un accord d'association;

Or. en

Amendement 167
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 6

Proposition de résolution Amendement

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société et de la jeune génération en tant que 

6. recommande aux pays du Partenariat 
oriental: (a) de rééquilibrer et de multiplier 
leurs efforts en vue de la réalisation des 
critères politiques, juridiques et 
économiques; (b) d'ancrer, dans leurs 
sociétés, les valeurs fondamentales liées à 
la démocratie, à l'état de droit et aux droits 
de l'homme; (c) de stimuler davantage les 
changements dans la société, les processus 
de réformes et l'amélioration systémique 
des normes publiques et de l'administration 
en considérant l'intégration européenne 
comme un choix de civilisation et non 
comme un simple processus économique et 
administratif; (d) de combler le fossé entre 
le discours et l'action concrète; (e) de 
porter une attention accrue à la structure 
multilatérale du Partenariat oriental et à 
l'apprentissage par les meilleures pratiques; 
(f) d'appliquer aux conflits régionaux 
l'esprit et les enseignements tirés de 
l'expérience historique de l'intégration 
européenne; (g) de faire participer les 
citoyens et d'associer les acteurs publics 
aux partenariats horizontaux et aux 
jumelages avec leurs homologues de 
l'Union, et de s'engager aux côtés de la 
société civile et de la jeune génération en 
tant que force motrice du changement; (h) 
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force motrice du changement; de s'abstenir de recourir à la force ou de 
menacer de le faire dans la résolution des 
différends dans la région, soulignant que 
la seule manière possible de régler les 
conflits dans la région passe par des 
négociations sous des formes qui soient 
acceptées au niveau international, et qui 
s'appuient sur les principes du droit 
international;

Or. en

Amendement 168
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. souligne qu'un règlement pacifique 
des conflits prolongés existants dans les 
pays voisins du Partenariat oriental, qui 
s'appuie sur les principes et les normes du 
droit international, de même que sur les 
décisions et les documents approuvés dans 
ce cadre, s'impose au plus vite;

Or. en

Amendement 169
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. déplore le fait que la Russie fasse 
pression sur les pays du Partenariat 
oriental pour qu'ils rejoignent l'Union 
eurasienne au lieu de poursuivre leur 
intégration à l'Union européenne; invite 
l'Union européenne à intensifier le 
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dialogue avec les pays du Partenariat 
oriental et attire l'attention sur 
l'expérience des 28 États membres de 
l'Union européenne, qui a démontré de 
façon irréfutable que l'intégration 
européenne était la seule voie assurée vers 
la démocratie et la prospérité;

Or. en

Amendement 170
Helmut Scholz

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. invite la Commission européenne à 
jouer un rôle actif pour que le sommet du 
Partenariat oriental qui se tiendra les 28 
et 29 novembre à Vilnius contribue de 
manière constructive à la réorientation de 
la politique de voisinage; souligne qu'il 
est convaincu que pour développer à 
l'avenir une coopération profonde avec 
ses voisins orientaux, celle-ci devra être 
orientée durablement vers des avantages 
mutuels et le renforcement des potentiels 
de développement de ces pays et qu'il 
serait opportun d'apporter des solutions 
rapides et pragmatiques dans les 
domaines des visas et de la 
reconnaissance mutuelle des périodes 
d'études et de formations; souligne que la 
politique de voisinage orientale doit être 
accompagnée d'une politique active 
contre la fédération de Russie pour 
réduire la rivalité et la suspicion 
réciproque dans les relations ainsi que la 
compétition pour l'influence sur le 
partenariat oriental; 

Or. de
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Amendement 171
Renate Weber

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. déplore les réductions proposées 
dans les lignes budgétaires de la PEV 
pour le cadre financier pluriannuel 2014-
2020, ces lignes budgétaires visant à 
appuyer plus étroitement les actions et les 
projets liés au renforcement de la 
démocratie, à l'état de droit et à la 
promotion des droits de l'homme;

Or. en

Amendement 172
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. encourage tous les pays du 
Partenariat oriental à assurer une étroite 
coopération avec l'Union européenne et 
au sein même du Partenariat oriental;

Or. en

Amendement 173
Charles Tannock, Tomasz Piotr Poręba, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 a. condamne l'ingérence de la 
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Fédération de Russie, qui empêche 
l'Arménie et d'autres pays du Partenariat 
oriental de poursuivre leur intégration 
dans l'Union européenne, et plus 
particulièrement la signature de l'accord 
d'association, et invite la HR/VP et le 
SEAE à prendre des mesures immédiates 
à cet égard;

Or. en

Amendement 174
Libor Rouček, Marek Siwiec, Boris Zala

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. est préoccupé par les actions de la 
Russie visant à dissuader les partenaires 
de former une association économique et 
politique avec l'Union; réaffirme le droit 
souverain de chaque État de choisir ses 
alliances politiques et commerciales; 
estime en outre que l'intégration 
progressive des pays partenaires avec 
l'Union est compatible avec leur 
recherche de relations de bon voisinage 
avec la Russie; rejette l'idée d'un jeu à 
somme nulle comme modèle pour les 
relations de l'Union et de la Russie avec 
les pays partenaires;

Or. en

Amendement 175
Andrey Kovatchev

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

6 bis. affirme le droit pour toute nation 
indépendante de choisir librement 
l'orientation de sa politique extérieure et 
de conclure des accords 
bilatéraux/multilatéraux sans subir de 
pression étrangère ni d'ingérence illicite;

Or. en

Amendement 176
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Boris Zala, Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. est préoccupé par les actions de la 
Russie visant à dissuader les partenaires 
de former une association économique et 
politique avec l'Union; réaffirme le droit 
souverain de chaque État de choisir ses 
alliances politiques et commerciales; 
estime en outre que l'intégration 
progressive des pays partenaires avec 
l'Union est compatible avec leur 
recherche de relations de bon voisinage 
avec la Russie; rejette l'idée d'un jeu à 
somme nulle comme modèle pour les 
relations de l'Union et de la Russie avec 
les pays partenaires;

Or. en

Amendement 177
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

6 bis. réaffirme la nécessité d'assurer la 
stabilité et la sécurité régionales en vue 
d'atteindre les objectifs du Partenariat 
oriental, notamment dans la poursuite de 
l'intégration avec l'Union européenne; 
plaide instamment en faveur d'un 
renforcement des efforts en vue de 
progresser vers une réconciliation dans 
les conflits territoriaux en Géorgie, en 
Azerbaïdjan, en Arménie et en Moldavie; 
rappelle, à cet égard, sa position selon 
laquelle la conclusion des accords 
d'association européens avec l'Arménie et 
l'Azerbaïdjan doit être liée à des progrès 
sur la voie de la résolution du conflit du 
Haut-Karabagh, conformément aux 
résolutions 822, 853, 874 et 884 de 1993 
du Conseil de sécurité des Nations unies 
et aux principes fondamentaux du groupe 
de Minsk de l'OSCE, inscrits dans la 
déclaration commune de L'Aquila du 
10 juillet 2009;

Or. en

Amendement 178
Jacek Protasiewicz

Proposition de résolution
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 bis. déplore la pression accrue exercée 
par la Russie sur les pays du Partenariat 
oriental par des moyens économiques, 
sociaux et autres en vue d'inciter ces pays 
à revoir leur orientation en matière de 
politique étrangère dans le cadre de 
l'adhésion à l'Union douanière; souligne, 
cependant, que l'AA/ALE approfondi et 
complet est un modèle de réformes qui 
profitent à tout le monde et non un jeu à 
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somme nulle et qu'il pourrait être 
compatible avec la coopération 
économique avec les membres de la 
Communauté d'États indépendants;

Or. en

Amendement 179
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 6 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 ter. rappelle qu'un engagement en 
faveur de l'AA/ALE approfondi et complet 
exclut toute autre forme simultanée de 
participation à l'union douanière;

Or. en

Amendement 180
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 6 quater (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 quater. invite les États membres de 
l'Union européenne et les partenaires 
d'Europe orientale à revoir leurs 
politiques d'exportation d'armements 
dans la région afin de parvenir à des 
accords sur le désarmement et la 
démilitarisation des zones de conflit; 
invite la Russie à le respecter de manière 
constructive, en respectant pleinement la 
souveraineté des pays de la région et en 
s'abstenant d'entreprendre des actions 
susceptibles de compromettre la stabilité 
régionale;
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Or. en

Amendement 181
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 6 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 quinquies. regrette le fait que le titre 4 
du CFP 2014-2030 ait été 
considérablement réduit par rapport au 
CFP initialement proposé par la 
Commission européenne; souligne qu'un 
financement ambitieux du Partenariat 
oriental est essentiel pour faire progresser 
les réformes, de même que pour le partage 
des bonnes pratiques et la réalisation 
et/ou le maintien de démocraties dignes de 
ce nom et qui fonctionnent dans le 
voisinage oriental de l'Union, qui est d'un 
intérêt vital pour l'Union européenne; 
estime par ailleurs que l'équilibre actuel 
entre les volets oriental et méridional de la 
PVE doit être maintenu, en respectant 
pleinement les principes de 
différenciation et l'approche sur mesure 
appliqués jusqu'ici; maintient que les 
autorités budgétaires concernées 
devraient être tenues informées à 
intervalles réguliers au sujet des 
indicateurs et des orientations qui sous-
tendent le processus décisionnel relatif à 
l'appui budgétaire et que le Parlement 
européen devrait être associé au processus 
d'attribution ou de retrait des affectations 
résultant de l'application des principes du 
"plus pour plus"/"moins pour moins";

Or. en

Amendement 182
Jacek Saryusz-Wolski



AM\1001977FR.doc 111/131 PE516.932v01-00

FR

Proposition de résolution
Paragraphe 6 sexies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 sexies. souligne que l'Union et ses 
partenaires d'Europe orientale sont 
confrontés à des enjeux politiques 
communs en ce qui concerne la fiabilité et 
la sécurité de l'approvisionnement 
énergétique; rappelle que la coopération 
en matière de sécurité énergétique fait 
clairement partie des priorités dans le 
cadre du Partenariat oriental et de la 
politique de voisinage pour la 
période 2014-2020; espère que le 
troisième sommet du partenariat oriental, 
qui se tiendra à Vilnius, incitera à 
renforcer la coopération dans le domaine 
de l'énergie et renforcera la sécurité 
énergétique de part et d'autre;

Or. en

Amendement 183
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 6 septies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 septies. rappelle que le traité instituant 
la Communauté de l'énergie jette les 
bases de l'établissement d'un marché 
régional de l'énergie pleinement intégré 
favorisant la croissance, l'investissement 
et un cadre réglementaire stable; 
recommande, à cette fin, d'étendre le 
traité instituant la Communauté de
l'énergie au-delà de 2016, tout en 
adaptant son processus décisionnel aux 
enjeux futurs, comme la mise en place de 
mécanismes de contrôle juridique pour 
faire face aux manquements dans 
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l'application de l'acquis communautaire, 
ainsi que de mécanismes de solidarité; 
salue la demande d'adhésion à la 
Communauté de l'énergie introduite par 
la Géorgie, qui devrait devenir le 
troisième pays du Partenariat oriental à y 
adhérer, après l'Ukraine et la Moldavie; 
plaide en faveur de la poursuite de 
l'expansion de la Communauté de 
l'énergie grâce à la politique européenne 
de voisinage, conformément aux objectifs 
de la Communauté de l'énergie sur la 
base de l'intérêt mutuel; souligne que 
l'intégration réglementaire doit aller de 
pair avec des investissements communs 
dans la capacité et l'infrastructure 
d'interconnexion, de même que dans 
l'énergie renouvelable, l'efficacité 
énergétique et les nouvelles technologies; 
souligne l'importance fondamentale de la 
poursuite de la diversification des sources 
d'approvisionnement et des voies de 
transit;

Or. en

Amendement 184
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 6 octies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

6 octies. plaide en faveur de l'insertion 
d'une clause relative à la sécurité 
énergétique dans chaque accord conclu 
avec les pays du Partenariat oriental afin 
de garantir le plein respect de la 
législation relative au marché intérieur de 
l'énergie de l'Union, et l'inclusion dans 
ces accords d'un mécanisme d'alerte 
précoce afin d'assurer une évaluation 
précoce des risques et problèmes 
potentiels liés au transit et à 
l'approvisionnement en énergie en 
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provenance des pays tiers, ainsi que de 
l'établissement d'un cadre commun 
d'assistance mutuelle, de solidarité et de 
règlement des différends;

Or. en

Amendement 185
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par 
l'accord d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. rappelle sa position selon laquelle la 
conclusion de l'accord d'association 
européen avec l'Arménie doit être liée à 
des avancées réalisées sur la voie de la 
résolution du conflit du Haut-Karabagh, 
et affirme que l'application des 
résolutions 822, 853, 874 et 884 du 
Conseil de sécurité des Nations unies et le 
début du retrait des forces armées 
arméniennes de l'ensemble des territoires 
occupés en Azerbaïdjan sont des 
conditions fondamentales pour obtenir 
l'approbation définitive du Parlement 
européen sur la conclusion de l'accord 
d'association avec l'Arménie;

Or. en

Amendement 186
Marietta Giannakou, Eleni Theocharous

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
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d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

d'association, et est conscient de la 
nécessité d'intensifier les efforts de 
réforme afin de remédier aux failles dans 
le domaine de la démocratie;

Or. en

Amendement 187
Diogo Feio

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais insiste sur le fait que la 
démocratie reste entachée de failles;

Or. pt

Amendement 188
Tomasz Piotr Poręba, Charles Tannock, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que des failles 
doivent encore être résolues;

Or. en

Amendement 189
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie et les droits de l'homme restent 
entachés de failles structurelles, et 
regrette l'absence de progrès en ce qui 
concerne la résolution du conflit du Haut-
Karabagh;

Or. en

Amendement 190
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles et que 
des progrès doivent être accomplis dans le 
domaine des réformes de la gouvernance, 
comme le maintien de l'ordre, dans les 
secteurs judiciaires et dans la lutte contre 
la corruption;

Or. en

Amendement 191
Tunne Kelam

Proposition de résolution
Paragraphe 7
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Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles; 
regrette la dernière initiative du président 
arménien, qui s'est engagé en faveur de 
l'union douanière conduite par la Russie, 
et s'interroge sur sa compatibilité avec les 
négociations et les exigences relatives à 
l'accord d'association européen;

Or. en

Amendement 192
Bernd Posselt

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles; 
rappelle sa recommandation 
P7_TA(2012)0128 et sa résolution 
P7_TA(2010)0193 et affirme que 
l'application des résolutions 822, 853, 874 
et 884 de 1993 du Conseil de sécurité des 
Nations unies et le retrait inconditionnel 
et total des forces armées arméniennes de 
l'ensemble des territoires occupés en 
Azerbaïdjan sont des conditions 
fondamentales pour obtenir l'approbation 
définitive du Parlement européen sur la 
conclusion de l'accord d'association avec 
l'Arménie;

Or. en
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Amendement 193
Paweł Zalewski, Krzysztof Lisek

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles; 
déplore la décision des autorités 
arméniennes d'adhérer à l'union 
douanière car elle risque d'amener le pays 
à abandonner ses réformes démocratiques 
et elle remet sérieusement en question son 
intégration dans l'Union européenne;

Or. en

Amendement 194
Adam Bielan

Proposition de résolution
Paragraphe 7

Proposition de résolution Amendement

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles;

7. reconnaît les progrès accomplis pour ce 
qui est des principes démocratiques et du 
respect des exigences imposées par l'accord 
d'association, mais admet que la 
démocratie reste entachée de failles; estime 
cependant que la coopération économique 
approfondie avec la Fédération de Russie 
dans le cadre de l'espace douanier 
commun est inquiétante, en particulier 
dans le contexte de la signature 
potentielle d'un accord d'association;

Or. pl



PE516.932v01-00 118/131 AM\1001977FR.doc

FR

Amendement 195
Laima Liucija Andrikienė

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. souligne tout particulièrement le 
rythme soutenu du programme de 
réformes encouragées par l'Union 
européenne, notamment celles introduites 
dans les procédures de passation des
marchés publics, et invite l'Union à 
accroître l'aide offerte à la République 
d'Arménie afin d'accélérer la phase de 
mise en œuvre et d'organiser la 
conférence des donateurs parrainée par 
l'Union parallèlement aux engagements
pris par l'Union en faveur de cet État 
européen;

Or. en

Amendement 196
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. prend acte qu'après avoir fait 
l'expérience du processus d'intégration 
dans l'Union européenne dans le cadre du 
Partenariat oriental, l'Arménie a décidé 
d'adhérer à l'Union eurasienne;

Or. en

Amendement 197
Inese Vaidere
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Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. recommande de faire en sorte que 
les négociations relatives à l'accord 
d'association UE-Arménie soient 
conditionnées à des progrès substantiels 
vers la résolution du conflit dans le Haut-
Karabagh; indique que le règlement 
politique du conflit doit s'appuyer sur les 
principes et les normes du droit 
international et respecter l'intégrité 
territoriale de l'Azerbaïdjan, notamment 
par le retrait des forces arméniennes des 
territoires occupés autour du Haut-
Karabagh;

Or. en

Amendement 198
Tomasz Piotr Poręba, Charles Tannock, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. regrette l'intention exprimée par le 
président arménien de rejoindre l'union 
douanière et le processus de formation de 
l'Union eurasienne; rappelle aux 
autorités arméniennes que cette politique 
n'est pas compatible avec l'accord 
d'association; 

Or. en

Amendement 199
Andrey Kovatchev
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Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. recommande de réaffirmer le 
soutien de l'Union en faveur de l'Arménie 
et de conforter les aspirations 
européennes de la population arménienne 
en l'associant de façon proactive aux 
initiatives politiques et économiques 
européennes, ce qui peut aider le pays à 
venir à bout des pressions extérieures 
éventuelles;

Or. en

Amendement 200
Jacek Protasiewicz

Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. est préoccupé par la décision 
récente de l'Arménie de rejoindre l'union 
douanière avec la Russie, la Biélorussie et 
le Kazakhstan, ce qui risque de ralentir 
ses progrès vers une association future 
avec l'Union européenne; espère, à cet 
égard, que l'Arménie va poursuivre les 
réformes encouragées par l'Union 
européenne, dont la mise en œuvre 
pourrait lui apporter la prospérité 
économique et l'aider à résoudre les 
problèmes socio-économiques et 
politiques auxquels le pays reste 
confronté;

Or. en

Amendement 201
Jacek Saryusz-Wolski
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Proposition de résolution
Paragraphe 7 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 bis. compte tenu des progrès accomplis 
jusqu'à présent, regrette l'annonce par 
l'Arménie de son intention de rejoindre 
l'union douanière eurasienne, qui n'est 
pas compatible avec l'AA/ALE approfondi 
et complet avec l'Union européenne, et 
plaide en faveur de la poursuite du 
processus d'intégration européenne, que 
l'Union est disposée à promouvoir et à 
appuyer dans son intégralité;

Or. en

Amendement 202
Tomasz Piotr Poręba, Charles Tannock, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal
au nom du groupe ECR

Proposition de résolution
Paragraphe 7 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 ter. souligne que l'Union européenne est 
disposée à consolider et à développer 
davantage les relations UE-Arménie dans 
tous les domaines possibles, et notamment 
dans l'intégration politique, l'aide aux 
réformes intérieures et les contacts 
interpersonnels;

Or. en

Amendement 203
Charles Tannock, Tomasz Piotr Poręba, Ryszard Antoni Legutko, Paweł Robert Kowal

Proposition de résolution
Paragraphe 7 quater (nouveau)
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Proposition de résolution Amendement

7 quater. rappelle à l'Arménie les 
engagements qu'elle a pris en matière de 
démocratie et encourage dès lors les 
autorités arméniennes à organiser un 
référendum avant de s'engager à adhérer 
pleinement à un quelconque bloc 
économique régional;

Or. en

Amendement 204
Jacek Saryusz-Wolski, Tomasz Piotr Poręba

Proposition de résolution
Paragraphe 7 quinquies (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

7 quinquies. salue la mise en œuvre de 
politiques macroéconomiques saines et de 
réformes structurelles en Arménie, de 
même que les progrès accomplis dans la 
réalisation des objectifs du plan d'action;

Or. en

Amendement 205
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en 
matière de démocratie et de droits de 
l'homme;

supprimé
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Or. en

Amendement 206
Fiorello Provera

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en 
matière de démocratie et de droits de 
l'homme;

8. encourage l'Azerbaïdjan à accélérer les 
négociations relatives à l'accord 
d'association avec l'Union européenne et 
souligne la nécessité d'entreprendre des 
réformes politiques plus sérieuses dans les 
domaines des libertés fondamentales et de
la démocratie;

Or. en

Amendement 207
Anneli Jäätteenmäki

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en 
matière de démocratie et de droits de 
l'homme;

8. souligne le potentiel économique des 
relations entre l'UE et l'Azerbaïdjan, mais 
est préoccupé par les lacunes qui 
subsistent en matière de démocratie, d'état 
de droit et de droits de l'homme; est d'avis 
que l'Azerbaïdjan doit démontrer son 
engagement en consolidant les normes 
pertinentes, en permettant à l'opposition 
démocratique de jouir de ses droits, et 
invite l'Azerbaïdjan à profiter au mieux 
des élections présidentielles pour 
répondre à ces attentes;

Or. en

Amendement 208
Libor Rouček, Marek Siwiec
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Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. relève la lenteur des négociations sur la 
question des accords d'association/accords 
de libre-échange approfondis et complets, 
ainsi que les graves lacunes qui subsistent 
en matière de démocratie et de droits de 
l'homme; estime que le partenariat 
stratégique axé sur la modernisation en 
cours de négociation entre l'Union et 
l'Azerbaïdjan peut être un moyen de sortir 
de l'impasse dans les relations bilatérales; 
affirme, à cet égard, que des élections 
présidentielles libres et équitables, le 
9 octobre 2013, la libération des 
prisonniers politiques et la décision de 
mettre fin au harcèlement des militants
politiques, des défenseurs des droits de 
l'homme et des journalistes sont des 
conditions préalables nécessaires à tout 
accord sur le partenariat stratégique de 
modernisation avec l'Azerbaïdjan;

Or. en

Amendement 209
Marek Siwiec, Libor Rouček, Knut Fleckenstein, Justas Vincas Paleckis

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. relève la lenteur des négociations sur la 
question des accords d'association/accords 
de libre-échange approfondis et complets, 
ainsi que les graves lacunes qui subsistent 
en matière de démocratie et de droits de 
l'homme; estime que le partenariat 
stratégique axé sur la modernisation en 
cours de négociation entre l'Union et 
l'Azerbaïdjan peut potentiellement être un 
moyen de sortir de l'impasse dans les 
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relations bilatérales; affirme, à cet égard, 
que des élections présidentielles libres et 
équitables, le 9 octobre 2013, la libération 
des prisonniers politiques et la décision de 
mettre fin au harcèlement des militants 
politiques, des défenseurs des droits de 
l'homme et des journalistes sont des 
conditions préalables nécessaires à tout 
accord sur le partenariat stratégique de 
modernisation avec l'Azerbaïdjan;

Or. en

Amendement 210
Evgeni Kirilov

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. invite instamment les autorités 
azerbaidjanaises à réaffirmer leurs 
engagements en faveur de l'Union 
européenne en intensifiant les 
négociations relatives aux accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets, et à afficher leur 
volonté de corriger les graves lacunes qui 
subsistent en matière de démocratie et aux 
violations graves des droits de l'homme, de 
même qu'à prendre des mesures concrètes 
dans ce sens; espère que la signature
prévue de l'accord de facilitation de 
l'octroi des visas et de réadmission 
contribuera à améliorer les contacts 
interpersonnels et à consolider les 
relations;

Or. en

Amendement 211
Jacek Saryusz-Wolski

Proposition de résolution
Paragraphe 8
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Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. regrette que la question de l'adhésion 
par l'Azerbaïdjan aux accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements; est 
préoccupé par les graves lacunes qui 
subsistent en matière de démocratie et de 
droits de l'homme; est d'avis, dès lors, que 
l'Azerbaïdjan doit démontrer son 
engagement en consolidant les normes 
pertinentes, comme la liberté d'expression 
et d'association, en permettant à 
l'opposition démocratique de jouir de ses 
droits, et invite l'Azerbaïdjan à profiter au 
mieux des élections présidentielles pour
répondre à ces attentes;

Or. en

Amendement 212
Nikola Vuljanić

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie, de même que de graves 
violations des droits de l'homme;

Or. en

Amendement 213
Pino Arlacchi, Ivo Vajgl
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Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme; 
souligne que des progrès notables 
s'imposent sur la voie de la résolution du 
conflit du Haut-Karabagh, y compris des 
mesures d'instauration de la confiance et 
un mécanisme de prévention active des 
incidents le long de la ligne de contact, 
comme indiqué dans les principes 
fondamentaux du groupe de Minsk de 
l'OSCE;

Or. en

Amendement 214
Maria Eleni Koppa

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;
souligne qu'il importe de renforcer son 
engagement en faveur de la protection des 
droits de l'homme;

Or. en
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Amendement 215
Adam Bielan

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie et de droits de l'homme;

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en matière 
de démocratie, de droits de l'homme et de 
liberté d'expression; espère que les 
élections présidentielles qui approchent se 
dérouleront de manière honnête et 
démocratique;

Or. pl

Amendement 216
Hélène Flautre, Werner Schulz

Proposition de résolution
Paragraphe 8

Proposition de résolution Amendement

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves lacunes subsistent en 
matière de démocratie et de droits de 
l'homme;

8. regrette que la question des accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets reste marquée par 
une vision floue et des atermoiements, et 
que de graves violations subsistent en 
matière de démocratie et de droits de 
l'homme, de même qu'une répression 
rampante des forces d'opposition et des 
ONG; regrette l'absence de progrès en ce 
qui concerne la résolution du conflit du 
Haut-Karabagh;

Or. en

Amendement 217
Graham Watson, Gerben-Jan Gerbrandy
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Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. déplore le non-respect des normes 
internationales à la veille des élections 
présidentielles prévues pour le 9 octobre, 
comme le fait que des candidats n'aient 
pas pu s'inscrire en raison de motifs 
procéduraux, et plaide en faveur de la 
libération immédiate et inconditionnelle 
des quatorze politiciens de l'opposition, 
journalistes et militants des droits de 
l'homme azerbaidjanais emprisonnés ces 
derniers mois, y compris Tofiq Yaqublu et 
Ilgar Mammadov1;

__________________
1 Conformément à la résolution du 
Parlement européen du 13 juin 2013 sur 
l'Azerbaïdjan: affaire IlgarMammadov 
(2013/2668(RSP))

Or. en

Amendement 218
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. salue le premier accord sur la 
simplification du système des visas et la 
réadmission entre l'Azerbaïdjan et 
l'Union européenne; recommande à 
l'Union d'assurer une conclusion rapide 
de l'accord en vue de le signer lors du 
sommet du Partenariat oriental de 
Vilnius, en novembre, notamment compte 
tenu du fait que les accords sur la 
simplification des visas conclus avec 
d'autres pays du Partenariat oriental (à 
l'exception de la Biélorussie) sont déjà 
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entrés en vigueur;

Or. en

Amendement 219
Adrian Severin

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. regrette la vision floue et les 
atermoiements de l'Union européenne en 
ce qui concerne les accords 
d'association/accords de libre-échange 
approfondis et complets, qui s'expliquent 
par son manque de compréhension du 
rôle stratégique joué par l'Azerbaïdjan sur 
les plans économique, géopolitique et 
culturel;

Or. en

Amendement 220
Charles Tannock

Proposition de résolution
Paragraphe 8 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 bis. déplore le non-respect des normes 
internationales à la veille des élections 
présidentielles prévues pour le 9 octobre, 
et plaide en faveur de la libération 
immédiate et inconditionnelle, avant les 
élections, des quatorze politiciens de 
l'opposition, journalistes et militants des 
droits de l'homme azerbaidjanais 
emprisonnés;

Or. en
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Amendement 221
Inese Vaidere

Proposition de résolution
Paragraphe 8 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

8 ter. souligne l'importance de la 
coopération énergétique UE-Azerbaïdjan 
dans la diversification des sources 
d'approvisionnement et des itinéraires 
d'acheminement en Europe; salue la 
décision de procéder à la réalisation des 
gazoducs transanatolien et 
transadriatique, qui vont 
considérablement renforcer la sécurité 
énergétique de l'Union européenne;

Or. en


